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1 Problématique approche générale

1.1 Problématique
Le maintien à long terme de la fertilité est la condition sine qua non de la durabilité de tout 
système de culture. Pour la riziculture guyanaise, cette question se pose de manière d’autant 
plus aiguë qu’il s’agit d’un système de culture implanté sur des sols jeunes dont l’évolution 
reste mal connue. En effet, de par leur origine fluviomarine, une partie des sols du Polder de 
Mana présente un risque d’acidification très forte. D'autre part, le système d’irrigation et de 
drainage du polder peut donner lieu, en fonction du mode de conduite des cultures, à des 
phénomènes de lixiviation ou au contraire de concentration d’éléments nuisibles. Enfin, 
l’exploitation intensive des sols pour la riziculture peut conduire à l’apparition de carences.

L’évolution baissière des rendements du riz sur le polder alerte certains riziculteurs sur le 
maintien de fertilité à long terme des sols et la correction des carences ou toxicités éventuelles. 
Les causes de la diminution tendancielle des rendements ne sont pas certaines mais une des 
hypothèses avancées est une diminution des pH et, au moins en partie liée à cela, l'existence 
de déséquilibres dans la nutrition minérale de la culture: carences en Si, B, Cu,... et / ou excès 
de Fe, S,...

L’expérience montre que les analyses ponctuelles de sol qui ne s’inscrivent pas dans un cadre 
pré-établi de suivi de la fertilité, ne permettent pas de tirer des conclusions sûres.

Dans ce contexte, les objectifs spécifiques du thème « Maintien de la fertilité » du projet était :

- Mettre au point, pour les sols à pH très acide, un système d’amendement pour assurer le 
retour vers un niveau permettant des rendements supérieurs à 4 t/ha/cycle et de le 
maintenir à ce niveau.
Mettre en place un système de suivi à long terme de la fertilité des sols du polder 
permettant de vérifier l’hypothèse de baisse du pH et d'analyser la relation entre le pH et 
les rendements du riz.

Le présent rapport présente les travaux réalisés pour la mise en place d’un système de suivi à 
long terme de la fertilité.

1.2 Approche générale
Pour mettre en place un système de suivi à long terme de la fertilité des sols du polder les 
travaux suivant ont été entrepris par étapes :

Un historique de la riziculture en Guyane;

- Une présentation du milieu physique de la région de Mana débouchant sur les propriétés 
des sols et leur aptitude à la riziculture.

Une analyse approfondie des les propriétés des sols et leur aptitude à la riziculture, à 
l’aide des différentes études conduites par le CIRAD et des résultats d’analyses 
concernant aussi bien les caractéristiques chimiques des sols que des plants de riz (feuilles 
et pailles).
Une cartographie des sols ou plutôt un zonage agro édaphique des polders s’appuyant sur 
les études citées ci-dessus et sur des observations de terrain. Cette cartographie a été 
facilitée par l’utilisation de travaux et documents anciens que ce soit en cartographie 
(cartes géologiques et édaphique), photographies aériennes et imagerie satellite. La mise 
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en place d’un SIG par C. Féau a été d’une grande aide. Le logiciel de SIG ArcView a été 
utilisé.
Le maillage raisonné du polder par des sites d’observations et d’analyse de sol dont les 
positions sont géo-référencées permettra de revenir sur ces sites à l’avenir pour suivre 
l’évolution de la fertilité dans les principales zones agro-édaphiques identifiées.
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2 Historique
Une revue complète de la riziculture en Guyane a été effectuée par Nivoix [30]. En fait ce 
département n’a pas un important passé rizicole. Les populations Bonis, Bosch et Saramacas, 
pratiquent le riz pluvial sur abattis. A part le début de mise en valeur des terres basses par 
Anne Marie Javouhey à Mana (1828) et l’introduction de la culture du riz dans les savanes de 
Kourou ; le réel engouement pour la riziculture débutera vers 1950.

En se basant sur les notes de Bouzinac [2], Brouwers [5], CIRAD-IRAT [9], Falais [12 et 14] 
et Nivoix [30], on peut proposer la chronologie suivante :

1951 : SOGUM à crique Jacques près de Mana, en terre basse sur 6 ha (Société guyano- 
marocaine).

1952 : riz pluvial sur les savanes de Sinnamary par des surinamiens (courte durée).

1955, 55 ha avec la participation du BAFOG (Bureau Agricole et Forestier de la Guyane). 
Casiers rizicoles à Mana et à Regina les résultat furent négatifs, Turenne [35].

Reste de la tentative de développement du BAFOG crique Jacques (partie sur cordon sableux 
et terrasses quaternaires exondées, partie en polder rizicole.

1955/56 marais de Kaw (Mahury) en terres basses, 150 ha.
1961 : polder Philipon à Sinnamary 50 ha, vite abandonné.
196/63 polder Marie Anne (SATEC), abandon rapide
1969 à Mana 50 ha rizières Tekant Parray à proximité du bourg en terres basses.
1975 Mahury Kaw (SATEC-ILACO). 8000 ha de rizières, projet non réalisé pour des 
raisons de rentabilité et des fortes contraintes pluviométriques et agronomiques.
1975 : début du plan vert (essentiellement riz pluvial).
1975/76 premiers projets de mise en valeur de la savane Sarcelle par SODALG (terres 
basses) non réalisé.
1976 : reprise des 50 ha de rizières de Tekant Parray à Mana par Frétigné.
1978 : SORIG (Société Rizicole Guyanaise - SATEC, SODIA, IRAT) à Montsinery ; 
résultats décevants.
1980 projet SICA à Trou Poisson rapidement abandonné.
1981 les frères Van Uden créent la Compagnie Rizicole de la savane Sarcelle (CRSS) et 
s’installent en terres basses près de Mana ; mise en valeur de 500 ha; beaucoup de 
problèmes financiers de 1983 à 1991.
1982 la SAM (Société agricole de Mana) des frères Kalloe, reprend les polders de Cazeau 
et Frétigné à Mana.
1984 Plan riz de Mana, étude réalisée par le CNABRL ; aménagement possible de 7220 
ha.
A partir de cette date l’essentiel de la riziculture concerne les marécages côtiers de la 
région de Mana. ). Il est prévu 1200 ha en rive gauche de la Mana (Zébédé) et 4600 ha en 
rive droite (Sarcelle), avec deux cycles de culture par an.
1985 création de l’ASAH (Association Syndicale d’Aménagement Hydraulique et foncier 
de Mana).
1985 à Mana la gestion de la ferme semencière est confiée à 1TRAT. Rôle : création de 
nouvelles variétés amélioration des rendements, de la qualité, plans de fumure, préparation 
des sols. L’IRAT assure la maîtrise d’oeuvre totale ; la maîtrise d’ouvrage est assurée par 
la COCEROG (Coopérative des céréales et oléagineux de Guyane) qui est réactivée à cette 
occasion pour servir de support administratif à l’opération.

1987 nouveaux riziculteurs : GSO (groupe du sud ouest), Manariz (Gers), Cama 
(compagnie agricole de Mana).
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Les riziculteurs s’organisent avec la création de la SICARIZ pour le séchage, le stockage et 
décorticage ; de la CIMa (compagnie industrielle de Mana) pour l’usinage du paddy et la 
transformation du produit.

- -1990 : groupe SOGURIZ.
- -1991 la CORIZMA reprend les terres de Van Uden.

1993 les aménagements sont terminés pour l’essentiel seules quelques parcelles ne sont 
pas encore mises en culture.

Malheureusement en Guyane La pérennité de l’agriculture fixée n’a jamais été confirmée en 
vraie grandeur ; cette agriculture à hauts rendements et à hauts risques (Godon et Guillobez 
[17]. Les conditions de milieu présentant souvent de fortes contraintes. Ainsi la riziculture 
aquatique en savanes argileuses sur terrasse marine d’age Coropina (UTP SORIG à proximité 
de Montsinéry) ne fût pas viable ; le principal problème étant lié à la forte pluviosité (4 m 
d’eau par an). Les polders Fretigné et Cazeau à Mana en marécages sub-côtiers, eurent de 
nombreux déboires avant de changer de main. La riziculture a été également jugé difficile à 
gérer dans les marécages de l’Est ; car la pégasse est difficile à brûler du fait des forte pluies.

Les caractéristiques du milieu physique montrent qu’en Guyane, la région de Mana est la plus 
favorable pour le développement de la riziculture aquatique. L’essor du bourg de Mana, qui a 
commencé à l’époque de la mère Javouhey (première implantation agricole) ; c’est poursuivi 
avec la ruée vers l’or ; actuellement elle voit son renouveau basé sur la riziculture et le 
tourisme.

A Mana en 1991 les récoltes ont été difficiles en fin de premier cycle du fait de pluies 
abondantes en mars. Néanmoins la forte augmentation des surfaces cette même année 
conjuguée avec de bons rendements, même en absence de planage et ce sur défriche : 4,4 à 4,7 
T/ha a incité à l’optimisme. Les frères Kalloe de 1983 à 1991 ont également obtenu de bons 
rendement : (3,6 à 4,5 T/ha). Après cette période d’optimisme les années suivantes verront une 
recomposition des sociétés et malheureusement une chute de la production.

Notre propos ne visera pas à tout expliquer ; mais à fournir des éléments de réflexion.

3 Milieu physique
Ce volet ne sera pas abordé de façon exhaustive ; mais, dans le but de dégager les paramètres 
liés à la riziculture. Pour plus d’approfondissement, il est souhaitable de consulter les 
différents travaux qui sont mentionnés dans le texte.

3.1 Climatologie
En Guyane la région de Mana présente les meilleurs conditions climatiques pour la culture du 
riz : Godon et Guillobez [17].

C’est la zone la moins pluvieuse du département, l’insolation y est la plus favorable, et l’inter 
cycle, qui est loin d’être une saison sèche, le moins défavorable.

- pluviosité moyenne annuelle inférieure à 2 m ;
- saison sèche très marquée, peu pluvieuse ;
- durée de la saison sèche, 18 semaines ;
- inter cycle apparent ; en mars P < 1,5 ETP.
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Le bilan agro climatique a permis de proposer quatre périodes dont cycles agricoles basés sur 
le diagramme ombrohidre : Guillobez et Godon [19],

Sur la figure n° 1, les mois sont en abscisse et en ordonnée la probabilité que l’ETP soit 
réalisée ; cette notion est utilisée pour la construction du diagramme ombrohidre (du grec 
ombros : pluie et hidros : sueur).

Diagramme Ombrohidre : St Laurent du Maroni 
(périodes décadaires glissant de 5 en 5 jours)

Figure n° 1

La saison des pluies commence le 281 ème jour de l’année (mois d’octobre) : 
er

- 1 cycle, moyennement pluvieux.
- inter cycle, qui n’est pas une saison sèche, probabilité souvent > 0,5. 

èmc

- 2 cycle très pluvieux.
- saison sèche proprement dite.

Au niveau de la riziculture chaque cycle doit être court (3 à 4 mois) ; mais, la culture présente 
des contraintes différente selon la période :
- cycle 1 : récolte et maturation difficile, sécheresse possible en février.
- cycle 2 : travail du sol et semis difficiles.

A Mana : il y a un risque de manque d’eau pluviale au début du premier cycle (fin de saison 
sèche) ; à cette période la remontée d’eaux salines dans la Mana est possible. C’est le cycle le 
pus risqué Guillobez [20],

3.2 Géologie, géomorphologie.
Les premiers travaux géologiques sont dus à Choubert [7]. Cet auteur distingue au niveau de 
Mana, adossés aux formations quaternaires marines anciennes de la série de Coswine (argiles 
et sables), des formations marines récentes formant des plaines basses inondées lors de fortes 
marées et en saison des pluies. Deux plaines côtières, se succèdent en allant de l’intérieur, vers 
la mer, d’abord le série Demerara qui constitue une plaine basse (vases : illites et kaolinites), 
puis les dépôts marins subactuels et actuels (vases et sables). Les tourbières sont fréquentes en 
terres basses. Les différentes phases d’alluvionnement argileuses sont séparées par des 
cordons littoraux plus ou moins continus. Plus récemment lors d’études édaphique, Turenne
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[35] utilise la nomenclature proposée au Suriname voisin, il distingue dans la plaine côtière 
d’age Demerara en se rapprochant de la mer plusieurs phases entre les cordons littoraux :

- phase Mara : argiles riches en MO, pégasse et pyrite,
- phase Moleson : argiles à consistance molle début d’évolution, oxydation, début de 
structuration,
- phase Comowine : (subactuel) au nord du cordon de sable le plus récent, argiles salées.

Le cordon littoral AWARA est le plus visible et pratiquement continu ; il sépare les phases 
Mara et Moleson.

3.3 Géomorphologie littorale
Les côtes de Guyane sont des côtes construites et le trait de côte est en évolution constante ; ce 
qui n’est pas sans influencer la riziculture en savane Sarcelle.

Pour Choubert [7] le courant marin E-W est rabattu sur la côte par les alizés. Ce courant 
explique l’embouchure commune de la Mana et du Maroni et l’avancé de la pointe Isère vers 
l’ouest (200 m/an) qui s’est ralentie depuis 1956. Au début des années 2000 le recul du trait 
de côte, continu depuis les années cinquante, a provoqué la formation d’une île et la séparation 
des deux embouchures. Récemment la savane Sarcelle a subit également une avancée de la 
mer rapide suite à la disparition du banc de vase protecteur.

L’île Isère, au fond la nouvelle embouchure de la Mana.

Dans les années soixante dix, l’observation des images satellites Landsat MSS a montré un 
dévasement important au niveau de la savane Sarcelle par comparaison avec la première carte 
IGN des années 1950.

La connaissance de la dynamique du phénomène est importante à connaître car elle 
conditionne la réussite de la riziculture en savane Sarcelle. Les cordons sableux sont-ils tous 
assez résistants pour protéger les vasières plus anciennes qu’eux.

3.4 Pédologie
Turenne (35) distingue dans sa cartographie au 1/50.000 des sols plus ou moins évolués allant 
des sols minéraux bruts aux sols hydromorphes en passant par des sols peu évolués et des sols 
minéraux ou peu humifères. Ces sols d’apport, se développent pour la plupart sur alluvions 
marines argileuses (parfois fluviomarines) appartenant à plusieurs phases; ils se distinguent 
également par leur salinité (absence, ou présence, profondeur), leur hydromorphie, la présence 
de pyrite, leur consistance, l’importance de la matière organique (pégasse). Seuls les sols des 
cordons littoraux sont sableux.
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La classification utilisée distingue les sols en fonction de la classe, de la sous-classe et du 
groupe (types de sols), le sous groupe (caractéristiques particulières), la famille (le type de 
matériau) et éventuellement la série.

Tableau 1 : Classification des sols utilisée par J. Turenne dans la région de Mana
N° Classe Sous-classe Groupe Sous groupe Famille

4 sols peu évolués d’origine non climatique d’apport modal sur sables grossiers de cordons 
littoraux récents

5 sols peu évolués d’origine non climatique d’apport modal sur sables fins, limons et argile 
de cordons fluviatiles

7 sols peu évolués d’origine non climatique d’apport hydromorphe sur alluvions argileuses 
marines Demerara

8 sols peu évolués d’origine non climatique d’apport hydromorphe sur alluvions argileuses 
marines Demerara

9 sols peu évolués d’origine non climatique d’apport hydromorphe sur vases sableuses

10 sols peu évolués d’origine non climatique d’apport salés sur alluvions argileuses 
marines Demerara

12 sols peu évolués d’origine non climatique d’apport salés sur alluvions argileuses

13 sols peu évolués d’origine non climatique d’apport salés sur alluvions argileuses 
Demerara

18 podzols et sols 
podzoliques

A « mor » enrichis en 
sesquioxydes à horizon 
de gley en profondeur

podzols à gley à alios Sur sables grossiers des 
cordons littoraux anciens

35 sols hydromorphes organiques tourbeux oligotrophes sur dépôts végétaux 
continentaux

36 sols hydromorphes moyennement 
organiques

sols humiques 
à gley

salés sur alluvions marines

37 sols hydromorphes moyennement 
organiques

sols humiques 
à gley

à anmoor acide sur alluvions fluviomarines

41 sols hydromorphes minéraux ou peu 
humifères

à gley lessivés Sur sable fin argileux

45 Juxtaposition des unités : 10 et 13

Un reste de cordon. La savane Sarcelle vue du cordon Awara

Cette nomenclature est très pédologique; pour la description synthétique de ces milieux nous 
avons adopté une démarche physiographique, basée sur la géologie et la géomorphologie. 
Dans l’essai cartographique, les unités retenues prennent en compte les limites de la carte 
pédologique.
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3.5 Végétation.
Choubert [7] a également jeté les bases d’une description de la végétation. Les vases côtières 
sont fixées par les palétuviers Avicenia nitida, puis ils s’insinuent le long des cours d’eau à 
l’intérieur des terres et forment écran. Avec la dilution des eaux salées en liaison avec les 
pluies, le palétuvier blanc fait place au palétuvier rouge (Rhizophora) qui favorise la formation 
de la pyrite. Les plaines basses, inondées portent une végétation basse herbacée de type 
savane (exemple savane sarcelle). Le long des cordons littoraux anciens se développe le 
palmier Awara. A l’arrière des cordons, dans les lagunes subactuelles, c’est la zone des « ripris 
tremblants » (végétation flottante). La végétation est variée : fougères, joncs, Typhacées, 
grandes cypéracées. Les Moucous-moucous bordent les cours d’eau dès que l’apport d’eau 
douce est suffisant. Les palmiers bâches succèdent alors aux palétuviers, et avec l’acidité se 
développe le palmier Pinot.

Turenne [35] précise de la mangrove de front de mer subit une submersion intermittente par la 
marée d’eau salée (phase Comowine) et qu’en arrière, au fur et à mesure qu’il y a 
désalinisation on observa la formation d’une mangrove décadente.

Les prairie marécageuses (savane sarcelle) portent des typhacées et des cypéracées sont 
caractéristiques des sols non salés et sans sulfures, mais sont appelés : « pripris à joncs » 
(Eleocharis) sur les sols à sulfures. La palmeraie marécageuse, se développe de part et d’autres 
des systèmes hydrographiques : pinotière et forêt basse humide.

3.6 Synthèse milieu
Dans les zones tropicales humides, Guillobez [22], les plaines côtières forment des milieux 
originaux mais présentent des caractéristiques qui limitent leur utilisation par l'homme. Les 
différentes unités physiques sont bien développées en Guyane, Guillobez [20], on y rencontre 
une plaine côtière ancienne exondée et une plaine côtière récente formée de marécages séparés 
par des cordons littoraux. Ces marécages sont le plus souvent utilisés de part le monde pour la 
culture du riz; les populations locales, que ce soit sur les côtes ouest africaines ou asiatiques, 
utilisent toutes des techniques intéressantes de gestion de l'eau. La mise en valeur de ces 
milieux exige du doigté pour s'affranchir des contraintes liées à la salinité et aux toxicités 
(aluminiques ou ferreuses). La maîtrise de l'eau y est un gage de succès.

La plaine côtière récente est formée de bassins paraliques qui se distinguent par leur âge, la 
nature de la sédimentation, leur végétation actuelle, et leur régime hydrologique :

mangroves et vasières actuelles, influence directe des marées (phase Comowine), 

marécages côtiers, savanes noyées (influence indirecte et non exclusive des marées), des 
phases Moleson et Mara.

Les marécages les plus anciens (phases Mara) ne sont envahis que par les marées de vives 
eaux s’ils ne sont pas endigués ; ils sont séparés des bassins plus récents par le cordon sableux 
Awara et les risques d’érosion par la mers sont actuellement faibles. La communication avec 
la mer se fait par l’estuaire de la Mana ou du Maroni. L’origine de la nappe d’eau qui les 
submerge est en dehors de l’influence marine le plus souvent pluviale.

Les dépôts de la phase Moleson ne sont plus ou peu salés (influence des pluies). Les argiles de 
la phase Comowine sont encore salées et localement il peut y avoir de la pyrite. Ces deux 
derniers milieux et surtout les marécages de la phase Comowine sont soumis à l’érosion 
marine en savane Sarcelle.

Entre Mana et Organabo, de petits cours d’eau sinueux, bordés de marécages se perdent dans 
la plaine basse. Les matériaux qui les bordent sont susceptibles de contenir de la pyrite.
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Ces caractéristiques conditionnent la végétation de ces divers milieux et leurs propriétés 
physico-chimiques et les conditions de la riziculture.

La carte n° 1 présente les différents milieux côtiers de Guyane ; les polders de Mana et le site 
de la SORIG y sont localisés.

Pour Brouwers [5], la partie septentrionale de Sarcelle serait à rattacher à la phase Comowine. 
Nous avons tenu compte de cette avis et séparer cette phase de la phase Moleson au niveau du 
cordon sableux discontinu qui traverse la savane Sarcelle.

Ces milieux présentent un certain nombres de propriétés favorables mais aussi des contraintes 
pour la riziculture : Godon et Guillobez [17] :

vasières récentes (savane Sarcelle): milieu instable, riche chimiquement, portance, travail 
du sol et machinisme, gestion de l’eau ; matière organique. Il a été suggéré que : « les 
secteurs protégés par des cordons peuvent faire l’objet d’une mise en valeur rizicole en 
aménagement de type polder, après expérimentation ».

- marécages sub-côtiers (Mana ville): ils sont protégés par un ancien cordon littoral continu, 
sulfato-réduction ; la forte teneur en pyrite pose des problèmes qui n’ont pas encore été 
résolus, toxicité Aluminique ; toxicité Fer, Phosphore, portance ; gestion de l’eau ; travail 
du sol et machinisme ; Matière organique. L’expérimentation y a été jugée obligatoire.

La pyrite est la forme stable de stockage du soufre dans les sédiments marins, sous climat 
équatorial. Les sols de la phase Mara sont des sols à pyrite, ils sont potentiellement sulfatés 
acides Guillobez [20].

Les propriétés physiques des sols sont conditionnées par leur portance ; le tableau 2 relatif à la 
consistance des matériaux des marécages côtiers est extrait des travaux de Turenne [35],

Tableau 2 : Consistance des matériaux

Classe de 
consistance

n Classe de 
développement

5 <0,7 totalement 
développé

Très consistant. Résiste à la pression de la main

4
0,7-1 développé à peu 

près totalement
Malléable. Un peu plastique. Colle à la main. 
Nécessite de forcer pour faire passer entre les 
doigts

3
1-1,4 semi développé Très malléable. Plastique. Colle à la main, mais 

s’échappe aisément entre les doigts.

2
1,4-2 peu développé Sans consistance. Très plastique. Colle très 

fortement à la main et passe entre les doigts.

1 >2 non développé Fluide. Mou. Ne peut être contenu dans la main.
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4 Les caractéristiques physico-chimiques des sols et les 
possibilités rizicoles dans les plaines côtières de Mana.

4.1 Aspect théoriques et fertilité.
La mise en valeur de ces marécages par la riziculture avec maîtrise de l’eau (polder) a été 
jugée intéressante par Godon et Guillobez [17]. Ils ont relevés les principales contraintes 
suivantes :

en vasières récentes : portance, travail du sol et machinisme, gestion de l’eau ; Matière 
organique.

- en marécages sub-côtiers : sulfato-réduction ; toxicité Aluminique ; toxicité Fer, 
Phosphore, portance ; gestion de l’eau ; travail du sol et machinisme ; Matière organique.

Plus précisément les problèmes principaux soulevés pour le polder de Frétigné à Mana sur la 
savane Zébédé (sols à pyrite), Guillobez [20] sont :
- toxicités : pH très acide < 3,5 toxicité aluminique, forte réduction excès de fer : « bronzing ». 
-sols carencés en P, K et oligo-éléments.

Les recommandations suivantes avaient été avancées au niveau chimique :
il est préférable d’éviter l’acidification que d’avoir à la corriger,

- l’apport de cations peut aider à diminuer la sensibilité du riz aux diverses toxicités, en 
favorisant la remontée du pH, 
-éviter les engrais d’acide fort,
le phosphatage est nécessaire, les apports doivent être effectuées sous forme de phosphore 
naturels, celui-ci en piégeant l’aluminium et le fer, est un moyen de lutte supplémentaire 
contre les toxicités.

Des propositions complémentaires sur la gestion du polder avaient également été faites : 
ne pas intervenir brutalement, 
planage bien fait absolument obligatoire.
nécessité de maîtrise totale de l’eau, utiliser la source permanente d’eau douce, 

o gestion de l’eau proche des conditions naturelles (va et vient de l’eau), 
o alterner les périodes d’oxydation et de réduction ; effectuer un changement 

fréquent de l’eau afin d’éliminer les éléments nocifs.

Le chaulage n’est pas nécessaire car ils ‘agit d’un problème d’ions en solutions, les quantités 
théoriques à apporter seraient trop importantes.

Bien que des premières remarques sur la nocivité théorique de ces sols aient été faites dans les 
années cinquante pas les services agricoles sur le polder de Crique Jacques, aucune étude sur 
ce type de milieu particulier n’avait été engagé avant l’installation de M. Frétigné dans le 
secteur de l’îlot Zébédé.

Les analyses ont montré que sur le complexe d’échange les teneurs en cations étaient classés 
dans l’ordre suivant : Mg > Na > Ca > K
Les teneurs en potassium sont correctes en valeur absolu, mais en relatif faibles (<1% du 
complexe).

L’étude du pH, de la conductivité électrique (CE) et des teneurs en sulfates des différentes de 
la solution du sol et des eaux de surface ont montré qu’il était possible de contrôler l’eau 
(vidanges - apports) avec un pH mètre et un conductivimètre. Des relations avaient été établies 
entre certains éléments : Na indépendant de pH et de CE, Cl, Ca , Mg , SO4 ,Sio2, fer, 
aluminium liés positivement ave la CE et négativement avec le pH, K lié positivement avec le 
pH, négativement avec CE.
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A l’époque l’absence de réaction du riziculteur n’a avait pas permis de dépasser le stade de la 
théorie.

Pour l’ensemble des polders de la région de mana (Zébédé et Sarcelle) Brouwers [4] a rappelé 
que les critères édaphiques à prendre en compte sont :
- pH en place,

o degré de maturité physique du sol,
o abondance de matière organique, 

présence de matériaux acidifiés, 
salinité du sol et de la nappe.

4.2 Fertilisation
Falais [11] chargé de l’antenne de la recherche à Mana a dans une note technique Répondant 
aux préoccupations des cultivateurs, précise : « L’hypothèse d’une mauvaise fertilisation est la 
première qui vient à l’esprit » il constate d’autre part que seule une fumure azotée est apportée 
à doses très forte. Il note d’autre part que la carence en silice peut être envisagée. D’autres 
carences ou toxicités sont possibles en liaison avec certains éléments : zinc et aluminium. Il 
signale que seul un suivi systématique de l’évolution des sols (analyses de sol) et de la 
nutrition des plantes (diagnostic foliaire) permettrait de proposer des solutions aux problèmes 
qui se posent.

Une note de l’IRAT-Guyane [25], sur la production du riz précise l’existence de substances 
toxiques : aluminium, fer et certaines matières organiques ; elle évoque les risques de blocage 
de phosphore (en liaison avec la présence de fer ferreux. D’autre part il est précisé que les pH 
de 5,5 à 6 sont corrects pour la riziculture.

Cette note rappelle qu’en riziculture aquatique, la submersion est le moyen le plus efficace 
pour lutter contre les mauvaises herbes (volet thermique) ; elle freine la minéralisation de la 
matière organique, entrave la propagation des prédateurs. Une eau légèrement courante, aérée 
apporte une partie de l’oxygène indispensable au sol et à la plante.

100 Kg de riz paddy exportent :
1,0 Kg d’azote,
0,6 Kg d’anhydride phosphorique,
0,3 Kg de potasse,
0,05 Kg de chaux,
0.02 Kg de magnésie.

Si la paille n’est pas enfouie, les exportations sont alors de :
- 2 Kg d’azote,
- 1 Kg d’anhydride phosphorique,
- 1,2 Kg de potasse,
- 0,8 Kg de chaux,
- 0.5 Kg de magnésie.

Au niveau agronomique les relations entre éléments sont :
- synergies : N et P ; N et K.

o antagonismes : K et Ca ; K et Mg ; Ca et Mg ; Al et Ca.
o immobilisations possibles : P et Ca ; P et Mg.
o insolubilisassions éventuelles par précipitations : P et Fe ; P et Al.

La fumure d’entretien classique est en unités fertilisantes de : 80 N ; 80 K ; 80 P ; ce qui 
correspond à un rendement potentiel de 3 T/ha de paddy avec restitution des pailles.
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Cette note souligne qu’en polder argileux, il faut apporter plus d’éléments, après destruction 
de la pégasse.

En 1986 Falais [11] propose les apports suivants :
chaux 600 Kg de CaO par ha en début de cycle tous les trois ans.
fertilisation minérale :

(1) si restitution des pailles de riz.

Eléments 1er cycle novembre - avril 2ème cycle mai - septembre
N 60 60
P2O5 60 30
K2O 60 0(1)

4.2.1 Engrais phosphatés.
En sols très acides à sulfures ; phosphate tricalcique pure (30 à 33% de P2O5 et 48 à 52 % de 
CaO ; 200 Kg/ha en premier cycle, 100 Kg/ha en second cycle.

En sols acides avec ou sans sulfures ; phosphate diammonique (DAP) 18% de N ammoniacal, 
46 % de P2O5; 130 Kg/ha au 1er cycle et 65 Kg/ha au second cycle.

4.2.2 Engrais potassiques
Chlorure de potassium dosant 60 % de K2O ; dose 100 Kg/ha au premier cycle.

4.2.3 Engrais azoté
Urée dosant 45 % de N ; sol acide avec ou sans sulfure 42 Kg/ha à chaque épandage, Sols très 
acides avec sulfure 65 Kg/ha à chaque épandage.

Les essais de fertilisation sont conduits sur la partie expérimentale de la savane Sarcelle. Ce 
même auteur 1992 (14) teste une nouvelle formule de fumure sur une centaine d’hectares, le 
surplus de rendement obtenu est de : 600 à 800 Kg/ha.

Test P (N et K constant) scories Thomas 200 à 600 kg/ha, DAP 115 Kg/ha, KC1 100 Kg/ha, 
Urée 70 Kg/ha à 30-35 jours idem à70 jours. Malheureusement cet essai est difficile à 
exploiter, du fait d’une forte inondation.

Les propositions d’essai fertilité de Bouzinac [2] ont été abordés sur la ferme semencière mais 
pas en milieu paysan (la maîtrise de l’eau étant nécessaire).

Ils devaient être couplées avec des analyses de sol (départ et après quatre cycles de culture) et 
des analyses de feuilles paniculaires et de paille (à la récolte).

Falais, [14] relate les principaux protocoles.

Test de fertilité avec scories Thomas à épandre sur la paille dans des casiers ayant des 
problèmes de nutrition ; des analyses de sols et de plantes étant prévus.

- DAP 160 Kg/ha ou 200 Kg/ha,
urée 220 Kg/ha en 3 applications,
P2O5 sous forme de supertriple 220 Kg/ha, et de scories Thomas 1000 Kg/ha, ou 300 kg/ha 
ou 200 Kg/ha,

- KC1 : 100 Kg/ha,
CaO : 1200 Kg/ha ou 600 Kg/ha.
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Les fumures de fond sont enfouies à la préparation du sol, le P2O5 sous forme de phosphate 
d’ammonium est apporté 12 jours après la levée.

Les résultats ont été exploitables pour le second cycle 1990 et le premier cycle de l’année 
suivante.

En tête, les traitements apportant le plus d’éléments pour les deux cycles étudiés (DAP, 
scories, KC1 et chaulage) ; les plus mauvais, le témoin et la parcelle sans azote.

D’autre part un essai concernant l’action de la silice par apport de cendres de balles de riz a été 
effectué, 500 Kg/ha de cendres ont été épandus sur la boue avant repiquage. On note un effet 
légèrement dépressif par rapport au témoin avec engrais, la dose est vraisemblablement trop 
faible.

« Ces essais tendent à monter qu’une fertilisation bien équilibrée permet d’obtenir un gain de 
production appréciable et une bonne qualité en grain ». L’apport de calcium n’est pas une 
nécessité sauf pour les zones à sulfures ».

Les phosphates naturels sous forme de scories Thomas à des doses de 250 à 300 Kg/ha 
apportés tous les deux cycles paraissent suffisants,

Les apports de pailles contribuent à corriger en partie la carence généralisée en silice.

Brouwers [4] rappelle que le TSP est un engrais non acidifiant et qu’il faut le préférer au DAP. 
Il souligne qu’au Suriname les apports en riziculture sont :

- N sous forme d’urée, 200 Kg/ha/cycle en 2 ou 3 fractions.
P sous forme de TSP même dose qu’à Mana.
K non apporté.

4.3 Evolutions des rendements en milieu paysan.
Les premières récoltes chez Kalloe (Zébédé) furent bonnes, Falais [12] : 
- en 1984, 660 ha de riz avec un rendement moyen de 3,8 T/ha, 

en 1987 1495 ha de rizières rendement moyen : 4,7 T/ha.

Néanmoins une note de l’IRAT-Guyane [27] relatant une expérience de quatre années de 
culture, souligne la nécessité d’un suivi des rizières. Une chute des rendements lors de la 
campagne 1985 - 1986, en milieu paysan, est constatée; les causes exactes non pas été 
élucidées. Par contre sur la ferme semencière, il y a eu augmentation des rendements de 600 à 
800 kg/ha par rapport au témoin par modification de la formule de fumure. La nécessité d’un 
suivi est à nouveau rappelée. L’hypothèse d’une fertilisation inadéquate a été émise par Falais 

[14] ; elle a été confirmée par les résultats du premier cycle 1991, la chute importante de la 
production rizicole à Mana étant due vraisemblablement à la conduite de la culture, une faible 
fertilisation et mauvaise maîtrise de l’irrigation.

Les rizières paysannes ne reçoivent que de l’azote (100 à 120 unités/ha de N sous forme 
d’urée à 46 % d’azote).

Bouzinac [2] note que les problèmes le plus importants à Mana sont, un mauvais planage, un 
mauvais fonctionnement des drains et des canaux d’irrigation ; ces défauts doivent être 
corrigés avant toute étude sur l’évolution de la fertilité des terres. Il constate d’autre part que 
les recommandations de fumure NPK ne sont pas appliquées. Néanmoins chez Kalloe (sols à 
pyrite), l’utilisation du DAP a permis de remonter le rendement à un niveau moyen.

Nivoix [30] constate également que le plan de fumure chez les producteurs est réduit à sa 
plus simple expression et se résume à l’apport de seulement 80 unités d’azote (urée). Les 
préconisations de 1TRAT ont un coût guère plus élevé que les apports effectués par les 
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riziculteurs. Les résultats des cultures sur les casiers de recherche à la COCEROG (Sarcelle) 
sont nettement supérieurs à ceux des privés même sans apport de potassium en second cycle 
lorsque que les pailles sont restituées.

Clément [10] de son côté constate que les adventices sont une contrainte agronomique majeure 
(riz adventice). Il souligne que l’élimination des mauvaises herbes dépend de la gestion de 
l’eau et du travail du sol ; ainsi l’alternance de succession d’irrigations et de drainages 
permettrait de laver le sol des composés toxiques liés à la chimie du sol sous submersion.

Hétérogénéité de la culture du riz A la fin du premier cycle 2006.

4.4 Les analyses de sols et de plantes.
Des premières analyses ont été réalisées en 1988, au niveau des analyses foliaires, par l’IRAT

Guyane [27] sur les terres de la COCEROG et localement en milieu paysan sur les savanes 
Zébédé et Sarcelle ; elles ont montré :

carence en N pour quelques échantillons,
carence en P échantillons pour très peu d’échantillons,
pas de carence en K,
carence relative en P et K dû à un excès de N pour un échantillon,
excès en K très peu d’échantillons,
teneurs en SiO2 très faible, comme c’est souvent le cas en pays humide.

Les analyse des sols sur les parcelles de la COCEROG ont montré une nette remontée du pH 
en deux ans (tranche de sol : 0 - 30 cm); les sols de COCEROG sont les moins acides ; les 
apports comprennent, en plus de l’azote un chaulage 600 Kg/ha de CaO, 250 K/ha de scories 
Thomas et 100 Kg/ha de KCI.

Afin d’améliorer le diagnostic concernant la « fertilité » des sols de rizières de la région de 
Mana des analyses de sols et de plantes ont été réalisées. Un dépouillement complet a été 
présenté Guillobez al. [21].

Les échantillons ont été prélevés dans les deux savanes et sur les terres d’expérimentation ; les 
dépouillements tiennent compte de cette distinction quant à l’origine des échantillons. Il reste 
une incertitude sur la localisation réelle des échantillons à l’intérieur des parcelles. D’autres 
problèmes liés aux prélèvements subsistent ; notamment les prélèvements à la fois de feuilles 
et de paille sont rares. Les sols et les plantes prélevées dans la même parcelle ne l’on pas été 
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en même temps ni au même emplacement. Les lieux de prélèvements ne sont pas toujours 
suffisamment dispersés pour pouvoir mettre en évidence d’éventuels gradients.

Il n’y a pas eu de suivi pluriannuel net chez tous les exploitants. L’exploitation cohérente du 
dossier difficile a été rendu difficile par l’hétérogénéités de l’échantillonnage (date, lieu).

4.4.1 Analyses de sol.
Quelques constations ont pu être faites

En ce qui concerne le complexe d’échange (bases échangeables, capacité d’échange 
cationique, ou CEC, et pH) les deux éléments les plus importants à prendre en compte sont le 
pH et la CEC (influence de Mg); et ceci pour les deux polders. En savane Sarcelle, les 
conditions sont moyennes avec des teneurs plus importantes en Mg et un pH élevé surtout côté 
Ouest.

Pour le polder Zébédé les sols sont nettement plus acides et moins riches en Mg et bases 
échangeables ; le magnésium et la capacité d’échange cationique sont très liés entre eux ; mais 
par contre pratiquement indépendants du pH eau. Ce dernier est fortement lié aux teneurs en 
aluminium échangeable.

En savane Sarcelle les principaux éléments nutritifs sont l’azote et le phosphore qui sont liés 
entre eux mais pas avec le pH. Les teneurs en P2O5 sont en général faibles (méthode Olsen).

Au niveau des oligoéléments : on constate que les sols du polder Zébédé sont plus pauvres en 
cuivre que ceux de la savane Sarcelle.

Les solutions du sol ont été étudiées en fonction des ions en solutions ; la conductivité 
électrique (CE) et le pH de la solution d’extraction sont liés négativement sur le polder Zébédé 
; mais pas en ce qui concerne les échantillons provenant de la savane Sarcelle. Rappelons qu’à 
cette époque la partie est de ce polder n’avait pas encore été mise en culture.

Pour le polder Zébédé, les teneurs en sulfates souvent importantes, elles sont liées aux pH 
acides.

Les différents résultats obtenus permettent de séparer les sols en fonction de leur origine ; avec 
et sans pyrite ; et subissant une influence marine. Ainsi en savane Sarcelle les parcelles riches 
en Na dans la solution du sol sont proches de la Mana.

Au niveau des anions, on constate en fonction de l’origine des échantillons les caractéristiques 
suivantes :

COCEROG : faiblesse en chlorure et sulfates,
CORIZMA : teneurs croissantes en chlorure, sans sulfates,
Polder Zébédé : faibles teneurs en chlorure et croissantes en sulfates

Pour la solution du sol, un diagramme pH - CE permet de séparer trois zones 
(malheureusement la mesure du pH n’a pas été réalisée pour toutes les solutions) :

-Polder Zébédé : CE élevée, pH bas,
- CORIZMA : pH moyen (5,5 à 6) ; CE croissante en direction de la mer,

COCEROG : pH moyen CE faible (les parcelles sont alignées le long du cordon Awara).

La comparaison entre le pH du sol sec et la CE, mesures effectuées sur plus d’échantillons 
permet de proposer le classement suivant :

4,4 < pH < 5,3 ; CE < 800 pS zone moyenne de Sarcelle,
pH > 5,3 ; CE < 800 pS quelques échantillons de Sarcelle,

- pH > 5,3 ; CE > 800 pS échantillons sous influence marine pour les deux polders, zone 
«sel »,
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- pH très acides (souvent pH < 4,4 voire pH < 3) et CE pouvant être élevée polder de Mana 
et divers.

La mesure du pH et de la CE dans les solutions du sol permet de rattacher les échantillons à 
ces différentes classes.
Lorsque le pH < 4,5 ; l’aluminium en solution est toxique pour le riz ; ce qui n’est pas le cas 
quand il est à l’état colloïdal ; cette toxicité dépende de forte acidité d’échange.

Il se confirme que les deux polders sont bien sur deux types de milieu différents, tous deux 
sont d’origine marine (abondance du magnésium sur le complexe d’échange).

En savane Sarcelle, marécage côtier récent, il n’y a pratiquement pas pyrite, beaucoup de 
pégasse, la salinité est héritée avec des risques de salinisation actuelle.

Sur le polder Zébédé, marécage côtier ancien, la présence de pyrite peut être importante 
localement, mais irrégulière, la présence de pégasse est possible, la salinité est surtout héritée, 
la salinisation actuelle rare.

4.4.2 Analyses foliaires.
Ce suivi de la nutrition des feuilles comme pour les sols concerne les exploitations de Kalloe 
(Zébédé), Van Uden et COCEROG (Sarcelle). Il a été effectué en fonction des données de la 
littérature.

Les problèmes nutritionnels sont proches sur les deux sites mais leur acuité est différente.

Pour les feuilles le seul élément constant sur l’ensemble des rizières est la teneur relativement 
faible en silice dans les feuilles de riz.

Azote et phosphore sont en quantité suffisante à part quelques exceptions ; les teneurs en 
potasse sont dans l’ensemble faibles dans la plante.

La carence en silice est très nette sur les deux rives de la Mana sauf en ce qui concerne la 
ferme semencière de la COCEROG.

Chez Kalloe (savane Zébédé, sols à pyrite), la silice y est très déficitaire, c’est le problème 
majeur sur ces terres. La nutrition est déséquilibrée, les teneurs en azote sont justes en dessus 
du seuil de carence ; il en est de même pour le phosphore seulement sur une parcelle et le 
calcium. Les taux de potasse sont à la limite du seuil de carence. L’excès en magnésium, 
(antagonisme K/Mg) est nettement marqué. Dans ces sols à sulfure, les teneurs en Al sont 
relativement élevées dans le riz.

De faibles teneurs en silice des pailles ont été également constatées. Localement de fortes 
teneurs en fer ont été mesurées (pyrite).

Polder Zébédé : Sur la ferme semencière de la COCEROG, il n’y a pas d’inquiétude avec la 
silice, un léger problème est visible, il concerne l’azote, sur une seule parcelle. Sur ces 
parcelles expérimentales, l’apport de 600 Kg/ha de CaO, de 250 Kg/ha de scories Thomas et 
de 100 Kg de KC1 en début de premier cycle, évite les problèmes nutritionnels.

Pour le polder Sarcelle : En ce qui concerne les feuilles, la nutrition est déséquilibrée en 
potassium et plus rarement en Ca, ceci est à mettre en liaison avec l’excès de Mg sur le 
complexe adsorbant. Il existe une organisation des données dans l’espace, pour la calcium, 
avec augmentation de teneurs tout au long de la propriété COR puis une baisse progressive 
jusqu’aux dernières parcelles. Cet effet est-il lié à l’ancienneté des cultures ou à la 
différenciation géographique. Cet aspect n’a pu être expliqué. On note aussi une baisse des 
teneurs en azote et magnésium dans le même sens.
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Au niveau des pailles, la carence en K est légère, elle n’a d’ailleurs pas été signalée sur les 
feuilles. La carence en cuivre et en silice est nette sur quelques parcelles. Il semble y avoir 
une baisse des teneurs en potassium et en silice en fonction de l'age de la mise en culture. Les 
teneurs en potassium dans les pailles K doivent être > 1% et celles en silice > 10%. De 
nombreux échantillons ont des teneurs en silice en dessous de ce seuil.

4.4.3 Conclusions sur les analyses.
Charoy [6] reprenant les résultats qui viennent d’être évoqués et prenant en compte des 
observations plus récentes précise que l’équilibre des nutritions potassiques, calciques et 
magnésienne est à surveiller compte tenu des fortes teneurs du milieu en magnésium ; même 
si à ce jour cela n’a pas été diagnostiqué au champ. Il insiste sur le fait que les teneurs en 
cuivre sont en général insuffisantes et qu’un complément de fumure et d’oligo-éléments reste 
à tester. Il a noté que l’effet de l’apport de potassium et de calcaire broyé est net sur les 
rendements au décorticage.

Les deux polders sont carencés en silice (feuilles et paille). Celui de Zébédé (sols à pyrite) 
comprend des teneurs élevées en fer (risque de « bronzing » pour le riz). La gestion de la 
rizière, passe par une gestion de l’eau performante, qui peut doit être suivie par des mesures de 
pH et du potentiel d’oxydo-réduction (REDOX). Les différences locales dues aux sols variés 
nécessitent que l’expérimentation soit conduite avec la participation active des riziculteurs sur 
des placettes tests.

Il affirme que rien ne permet d’évoquer un épuisement des sols ; les mauvais rendements ne 
sont pas liés aux sols mais au parasitisme, à une mauvaise gestion des parcelles. Il insiste sur 
la nécessité d’apporter une fumure équilibrée permettant de compenser les exportations. La 
fumure complète procure toujours de meilleurs résultats comme le montre les essais en petites 
parcelles à la COCEROG.

Brouwers [4] ; citant les résultats d’un diagnostic foliaire très récent, analyses effectuées par 
l’IRD à Cayenne sur l’ensemble des sol cultivés, y compris l’extension à l’est de la savane 
Sarcelle depuis les résultats du début des années quatre-vingt dix) ; constate pour le polder 
Zébédé une forte teneur en soufre, une légère déficience en K, et des teneurs en fer proches de 
la toxicité ; la carence en cuivre est nette et celle du en bore vraisemblable.
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5 Suivi agronomique et expérimentation.
Ce suivi agronomique chez les riziculteurs a été proposé par Falais [14], Il est à noter que 
seulement deux agriculteurs connaissaient la culture du riz avant de s’installer à Mana.

La demande des riziculteurs a été variée :

les frères Kalloe (Zébédé) sont intéressés par le relèvement du pH, l’apport de phosphore, 
et la correction des niveaux de silice. La gestion de l’eau en maîtrisant les successions de 
submersion et d’à sec les intéresse,
en savane Sarcelle, les préoccupations des riziculteurs concernent le défrichement, 
l’enlèvement de la pégasse, le planage des parcelles, et le lit de semis.

Les besoins de conseil principaux au niveau technique concernent la préparation du sol, la 
fertilisation.

En réponse à ces questions Il a été préconisé en terre neuve (lors d’une première mise en 
culture) :

un chaulage à base de carbonate de chaux (300 Kg/ha),
l’apport de scories Thomas à 200 Kg/ha, renouvelé tous les deux cycles,
- l’apport de phosphate d’ammonium à 150 Kg/ha 12 jours après la levée,
- l’apport de potasse sous forme de KC1 à 100 Kg/ha tous les deux cycles,
- fumure azotée à 190 /ha unités de DAP et d’urée à 30 jours et 60 jours.

Force a été de constater que la plupart des agriculteurs se contentaient d’urée, sauf Kalloe 
(Zébédé) qui utilise des scories et de la chaux et Van Uden (Sarcelle) des scories.

La nécessité d’entreprendre une recherche sur des sols planés avec maîtrise de l’eau sur la 
ferme semencière a été évoquée par les chercheurs ; ainsi que la possibilité d’effectuer les 
semis de premier cycle à sec.

D’autres conseils ont été prodigués, notamment en ce qui concerne le danger des pompages 
d’eau dans les marais.

A Iracoubo en savane argileuse, l’IRAT - Guyane (26) a montré que l’apport 
complémentaire de phosphore dans une savane argileuse provoquait la verse. Ce phénomène 
n’a pas été observé à Mana.

Brouwers [4] signale que la baisse de la fertilité des sols à été évoquée par les exploitants 
comme une des causes possibles de la diminution des rendements constatée surtout en premier 
cycle. Cette notion de fertilité est empirique elle n’a pas été explicité par les riziculteurs. II 
s’est également intéressé aux essais d’apport de calcaire mis en place depuis 2003.

Il souhaite qu’au niveau de la fertilisation des apports de silicate de chaux (résidus de 
cimenteries) soient testés.

Les premiers amendements utilisaient du corail dur (6 T/ha de corail de Guadeloupe); les 
résultats ont été pratiquement nuls ou non significatifs du fait de leur faible solubilité. Un 
arrière effet notable a été noté à un seul emplacement.

Il envisage dans l’avenir la possibilité d’employer des coquillages du Suriname ; pour corriger 
le déséquilibre entre cations bivalents et le potassium et éventuellement de remonter le pH des 
parcelles dont le seuil est en dessous du niveau plancher pour la culture du riz (seuil pH eau : 
4,5) . Les bons rendements sont envisageables au dessus de pH 5. Les coquillages du 
Suriname sont moins coûteux. Ces essais n’ont pas pu être entrepris.

Malheureusement force a été de constater qu’en l’absence d’adoption des conseils de la 
recherche par les riziculteurs l’explication des baisses de rendement ne peut être imputée 
exclusivement aux sols.
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6 Les essais en vase de végétation
Ils sont assez anciens, en général les résultats sont à prendre avec prudence, car les conditions 
de culture en pot sont assez éloignées de la réalité au champ. A Mana des essais soustractifs 
dus à Godon [16], ont été réalisés à partir de prélèvements de terre sur trois parcelles du polder 
Frétigné (Zébédé).

Le premier essai comprenait 8 traitements, 3 répétitions. Les pots ont été maintenus 
constamment submergés. Avec absence de fumure phospho-potassique, la carence en P est 
absolue, et la carence en potasse forte sur la production des feuilles, la correction est 
indispensable pour avoir du grain. Des problèmes sont possibles en ce qui concerne les 
oligoéléments. Au Suriname les carences en P et K n’apparaissent qu’après plusieurs années 
de culture.

Le second essai a été conduit en condition soit exondée, l’humidité du sol étant maintenue au 
2/3 de la capacité de rétention soit en condition inondée.
La submersion permet un meilleur démarrage de la végétation puis des désordres 
physiologiques apparaissent. Par contre il n’a pas été noté de différence entre les deux 
échantillons.

Pour le troisième échantillon la culture du riz a été conduite en condition exondée. Ce sol est 
fortement carencé en phosphore et pauvre en potasse.
Enfin un quatrième échantillon provenant du Crique Jacques a également mis en évidence des 
carences en phosphore et potassium.

D’autres essais en vase de végétation de l’IRAT-Guyane, (24) sur le site de la SORIG, ont 
montré que le riz pousse mieux sans submersion. L’importance de la carence en phosphore y a 
été mise en évidence ; ainsi que celle en potassium.

Ces essais en vase de végétation même s’ils sont conduits dans des conditions très néfastes 
pour la plante et donc différentes de la culture en place, permettent de dégager les carences 
potentielles qui pour le polder Zébédé sont bien le phosphore et le potassium.

A notre connaissance de tels essais n’ont pas été conduits avec les terres de la savane 
Sarcelle.

7 Aspects environnementaux.
Le déplacement des mangroves de front de mer évoqué par Guillobez [18] à partir d’images 
satellite et d’observations, s’est poursuivi inéluctablement au niveau de la savane Sarcelle. La 
modification du trait de côte au niveau de Mana ne concerne pas que la mangrove. La pointe 
Isère est devenue une île ; la partie la plus récente la savane Sarcelle qui n’était pas protégée 
par la mangrove ; et, de moins en moins bordée par des bancs de vases a subi un recul de 1500 
m entre 1950 et 2000 (la figure n°3 montre l’état de la côte à la fin 1999 (image Landsat). Ce 
recul avait été jusqu’ici assez lent. En fin 2003, le banc de vase a migré plus à l’ouest, la partie 
de la savane Sarcelle à l’est, au niveau de l’estuaire de l’Iracompapy (parcelles 28) plus 
protégée a reculé rapidement d’environ 700 m. De nombreuses parcelles de cultures ont 
disparues. La menace reste importante jusqu’à la parcelle 18. Celle-ci est bien prise en compte 
par l’ASAH en collaboration avec le centre de télédétection de l’IRD à Cayenne (travaux de 
R. Macarez et C. Proisy).
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Falais [13] a étudié les effets de la riziculture sur l’environnement sur le site de Mana ; il a 
étudié si l’emploi des herbicides, des insecticides et des engrais chimiques, peut s’avérer 
nuisibles pour l’environnement. En effet l’azote est apporté sous forme chimique (urée) en 
trois applications à des stades précis de la croissance, cette forme est susceptible de libérer des 
ions NH4. Au niveau des engrais phosphatés la forme la mieux adaptée, le phosphate 
tricalcique est peu mobile. Il note que dans l’immédiat il n’y a pas de nuisance visible et/ou 
mesurable.

8 Fertilité et riziculture dans la littérature.
Afin de cerner les problèmes de fertilité chimique des sols des polders de Mana et de mieux 
informer les riziculteurs, une revue non exhaustive de la littérature nous a semblé nécessaire.

Au niveau pH, il faut retenir que ce sont les sols dont le pH est voisin de 5,5 à 6,5 qui portent 
les meilleures récoltes : Institut de la Potasse, [23].

8.1 Les propriétés des engrais

8.1.1 L’azote
Sous les conditions de submersion l’azote minérale est présente sous forme réduite : 
ammoniacale : Toure et Arial [34],
L’urée : CO(NH2)2 s’hydrolyse rapidement en donnant NH3 (Mémento de l’agronome [8] ; 
c’est la meilleure source d’azote en riziculture aquatique ; si l’urée est apportée lors de la 
submersion l’effet est deux fois moindre que lors d’un apport lors d’à sec, de Geus [15].

A Madagascar, en première année, l’urée est supérieure aux autres formes d’azote. En seconde 
année il n’y pas de différence avec le sulfate d’ammonium. Les ammonitrates sont par contre à 
déconseiller. L’urée est moins coûteux, car plus concentré ; son apport en profondeur favorise 
les rendements : Roche et al. [32].

C’est sous la forme ammoniacal que les engrais azotés exercent le plus d’action sur le riz 
irrigué, car en sol submergé la nitrification se fait lentement ou mal : Institut de la potasse 
[23].
La cyanamide calcique (22% de N et 60 % de CaO) est à peu près aussi efficace que les 
engrais ammoniacaux et elle apporte en plus du calcium. Elle est supérieure aux autres engrais 
dans les terrains salés, Institut de la potasse [23].
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8.1.2 Le phosphore.
Le phosphate diammonique (NH4)2HPO4 est basique ; les phosphates naturels (insolubles) 
sont à préconiser dans les sols acides ; ils se solubilisent lentement et apportent beaucoup de 
calcium. Le TSP ou supertriple, est certes plus concentré en phosphore, mais moins riche en 
calcium ; ce phosphate est soluble : CaH4(PO4)2 Mémento de l’agronome [8]).

La mise en eau des rizières augmente la disponibilité du phosphore surtout quand la 
submersion est prolongée car il y a réduction des phosphates ferriques. La solubilité de P 
augmente avec la submersion et la réduction du fer. Il est plus Intéressant d’effectuer l’apport 
en début de cycle, ce qui favorise l’assimilation. Pour les sols acides le DAP donne souvent de 
meilleurs résultats que les forme les plus solubles. Si les sols contiennent de la pyrite les 
phosphates naturels peuvent être utilisés ; ils ont un très important effet résiduel, de Geus [15].

Si les superphosphate sont solubles à l’eau et contiennent le plus de phosphore, les scories et 
les phosphates naturels, peu ou insolubles dans l’eau, donnent de bons résultats en sols acides, 
Pontailler [31].

A Madagascar des essais ont montré qu’en rizière aquatique les scories Thomas, les 
phosphates tricalciques et bicalciques ne présentaient pas de différences, en arrière effet, avec 
un apport identique en unités de P2O5, Roche et al. [32],

L’application de phosphates naturels dans les rizières des sols alunés de la plaine des joncs 
(sulfates d’aluminium) du Vietnam a donné d’excellents résultats en provoquant la 
précipitation des aluns ; et, en apportant de l’acide phosphorique utile au développement du 
riz, Institut de la potasse [23]. Pour l’institut de la Potasse [23], les diverses formes d’engrais 
phosphatés fournissent des résultats voisins ; néanmoins, en sol acide, il est préférable 
d’utiliser les formes insolubles qui sont en plus économiques. Au Vietnam les scories de 
déphosphoration se sont montrées les plus efficaces, avec une forte influence résiduelle. Mais 
une partie des phosphates piègent le fer et l’aluminium. La présence d’humus stabilise l’acide 
phosphorique sous forme de composés phospho-humiques et limite son évolution vers des 
formes insolubles et inassimilables. La décomposition lente de la matière organique libère des 
acides qui favorisent la transformation des phosphates bi ou tri calcique : 8.1.3. Le potassium.

La déficience en K se traduit sur les feuilles du bas par l’apparition de tâches brunes est 
accentue la sensibilité de la plante aux maladies (Helminthosporiose), de Geus [15]. Le grain 
ne peut atteindre son développement optimal en absence de potasse ; la fumure potassique 
exerce toujours une action sur la qualité, Institut de la potasse [23] ; le rôle de la potasse 
contre la verse et sur la résistance à la brunissure est important.

8.2 Les éléments secondaires et les oligo-éléments.
L’assimilation des micronutriments dépend du pH ; pour le fer, le manganèse, le zinc, le 
cuivre et le bore (ce dernier en conditions faiblement acides) ; elle diminue avec les pH 
basiques. Il y a décroissance de la solubilité des oxydes à pH élevé et précipitation ou 
complexation par la matière organique. Le bore et le molybdène sont plus 
assimilables à haut pH, Nijhoff [29],

8.2.1 L’aluminium.
Quand le pH est trop bas < à 4,5 l’aluminium devient soluble : Bertrand et Gigou [1]. 
L’aluminium est gênant à des doses > 25 ppm d’Al2O3) et devient très dangereux > 50 ppm. Il 
n’y a pas de problème si le pH > 5,5 ; de Geus [15].
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8.2.2 La silice
Elle est abondante dans les sols, sauf les sols tourbeux. La carence en silice est fréquente pour 
le riz. L’apport de silicate de chaux sous forme de ciment est bon marché ; les cendres de balle 
de riz sont utilisables, Bertrand et Gigou [1].

Au Japon l’apport de silice est jugé nécessaire si la teneur est < 10,5 mg/lOOg de SiO2 
(méthode tampon acétate à pH 4). Le seuil est fixé en général à 7 mg/100g, de Geus [15].

La silice peut être présente dans les sols par hydrolyse des argiles et du quartz, mais les 
teneurs baissent avec la submersion : Toure et Arial [34],

8.2.3 Le zinc
La carence est fréquente en sols tropicaux même acides. En général il y a insolubilisation à pH 
basique (par le chaulage), Bertrand et Gigou [1],
Pour le riz, le zinc est le facteur nutritionnel le plus important après l’azote et le phosphore, 
Nijhoff [29], Il est possible qu’après une longue submersion les teneurs en Zn baissent, Toure 
et Arial [34],

8.2.4 Le cuivre
La carence est fréquente pour les sols très riches en matière organique (tourbe), Bertrand et 
Gigou [1)].

8.2.5 Le bore
Il est abondant dans l’eau de mer et les roches d’origine marine, Bertrand et Gigou [1].

8.2.6 Le soufre.
L’anhydride sulfureux est toxique pour les racines de riz et entrave l’assimilation de la 
silice, du phosphore et du potassium ; il ne se forme pas si le sol, est riche en fer, de 
Geus [15],

Dans le polder Zébédé les affleurements 
superficiels sont fréquents.

8.2.7 Le fer
Le fer peut être toxique pour le riz (bronzing) ; cette toxicité peut être limitée par apport de 
calcaire et d’engrais azotés, Institut de la potasse [23].
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8.2.8 Le chlorure de sodium.
Le riz résiste à des doses élevées de sel marin, bien que les rendements en grain et la qualité 
puissent être affectés. Il y a des problèmes si plus la concentration en NaCl dépasse 7 %o. Le 
riz résiste bien à des doses de 2 à 3 g de sel par litre. Cette résistance décroît au fur et à mesure 
de la croissance, Institut de la Potasse [23].

8.3 Les formes d’apport.
Les formules les plus concentrées possibles sont à privilégier afin de minimiser les coûts de 
transport. Les engrais ternaires sont intéressants en fumure d’entretien : Roche et al. [32].
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9 Aspect théorique, chimie des éléments, application aux sols 
de la région de Mana.

Ce paragraphe n’est compréhensible que des initiés. Il a été rédigé après une recherche 
bibliographique. Il a pour but de fournir des éléments de réflexion concernant la gestion des 
rizières en fonction des différents éléments chimiques existants ou susceptibles d’exister dans 
les sols de Mana et donc dans les eaux de submersion des rizières.

La culture du riz inondé provoque des modifications en ce qui concerne les différents éléments 
en fonction des conditions d’oxygénation (appelé par les spécialistes d’oxydo-réduction, ou 
encore phénomènes « redox « et mesuré par le Eh ou potentiel redox)). Pour ceux qui sont 
soumis à ces variations il existe certaines affinités. La suivi du pH et du potentiel redox Eh, 
permet de juger des formes existantes dans l’eau, et donc de voir les risques de carence ou de 
toxicités de certaines éléments.

Eléments dont les formes évoluent avec les variations de Eh et de pH : Azote, soufre, fer, zinc.

Eléments dont les formes évoluent avec les variations de pH seul : Phosphore, silice, bore, 
aluminium. Ces aspects chimiques en solution ont été développés en annexe.

10 Cas particulier de la silice
La silice existe en solution sous plusieurs formes :

silice hydratée : gel ou solution colloïdale,
silice amorphe : gel déshydraté à température modérée. Les formes chimiques sont :

o SiO2 : anhydride d’acide
o Si(OH)4 acide orthosilicique.

Cette dernière forme de dissolution, est la forme exclusive de transport de la silice dans le 
milieu naturel. C’est un acide faible, des liaisons sont possibles avec le fer et l’aluminium, les 
composés sont de forme complexe.

La chimie de la silice est proche de celle du bore de l’aluminium et voisine du fer. Si(OH)4 
très peu soluble dans l’eau pur ; au dessus de pH 9 l’acide silicique commence à s’ioniser et sa 
solubilité croit rapidement.

La silice amorphe hydratée est dix fois plus soluble que la silice anhydre. L’acide silicique se 
condense et se polymérise formant l’acide polysilicique : cette silice hydratée amorphe 
présente une condensation maximale à pH 5,5.
La silice se comporte avec l’eau comme un anhydre et en se dissolvant elle donne un liquide 
légèrement conducteur de pH 4,7 à saturation. En solution acide (pH < 3) Fe produit une 
dissociation plus importante que Ca ou NH4. Al et Mg abaissent la solubilité ; par 
formation de minces couches protectrices de silicate d’aluminium ou de magnésium.

La silice des végétaux provient directement de la silice dissoute dans la solution du sol (acide 
silicique). Cet élément est important en riziculture ; Velly (37) a conduit de nombreux essais 
sur la silice en riziculture.

Les apports sous forme de gel de silice broyé ont provoqués au niveau des caractéristiques 
physico-chimiques du sol, une légère baisse du pH et une augmentation du potentiel redox du 
sol. Au niveau de la plante les teneurs en silice dans le riz ont augmenté. Pour cet auteur la 
silice augmente la fourniture en oxygène par la plante à ses racines. Les apports de balle de riz 
(non brûlée) ont une action significative jusqu’en troisième campagne. La silice de la balle de 
riz agit très vite.
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Les apports de silicate à forte dose sont efficaces jusqu’en cinquième campagne.

L’apport de silice augmente les teneurs en silice de la paille. Parfois on constate un effet 
dépressif sur l’azote et le phosphore. Les résultats sont plus ou moins identiques en ce qui 
concerne les grains et les feuilles.

Il constaté également que les analyses de silice dans la paille sont plus fidèles par rapport aux 
feuilles les tiges qui sont d’ailleurs plus faciles à récupérer à la récolte; qu’un seuil minimal est 
nécessaire afin que l’apport soit efficace ; enfin, Il lui semble préférable d’apporter une 
fertilisation d’entretien chaque année.
La silice diminuerait l’absorption du fer et du manganèse par les racines; et, aurait un rôle sur 
le potentiel d’oxydo-réduction ; quand elle est bien fixée dans la plante.

Velly fixe comme seuil minimal dans les tiges de riz une teneur de 10% de silice. Au niveau 
des sols de Madagascar : une teneur inférieure à 110 ppm de silice serait une valeur indicatrice 
de carence (méthode Truog modifiée). Il estime qu’à Madagascar, en sols carencés, il est 
nécessaire d’apporter 3 T/ha de silice, 15t/ha sous forme de balles de riz.

25



11 Les analyses récentes de l’année 2006
En général il n’est pas envisageable de diagnostiquer les problèmes de fertilité des sols en un 
lieu donné avec les seules analyses de sols ; les analyses de plantes sont nécessaires.

Malheureusement à Mana ces deux types d’analyses n’ont jamais été conduits de front; c’est à 
dire que les prélèvements n’ont pas été faits en même temps ni à la même date. Néanmoins, de 
façon relative, il est toujours possible de soulever les problèmes, c’est ce qui a été fait à l’aide 
des premières analyses.

En 2006, une série de prélèvements de sols ont été effectués aussi bien en savane Sarcelle que 
sur les polder Zébédé (SAM) de façon à couvrir au mieux l’ensemble des deux polders. Les 
analyses ont été effectuées au laboratoire du CIRAD à Montpellier. Les résultats ont été 
utilisés pour la cartographie des deux polders.

Le dépouillement des données ne sera pas présenté de façon exhaustive mais dans le but de 
mieux caractériser les sols de Mana. Les analyses ont été adaptées à l’origine des matériaux 
constitutifs des sols ; notamment en ce qui concerne la solution du sol.

11.1 Granulométrie.
Les sols des deux polders sont très argileux ; moyenne : 60 % en savane Sarcelle (43 à 65 %) ; 
54 % à Zébédé (20 à 72 %). Les teneurs en Limons fins sont importantes (Zébédé : 33 %, 
Sarcelle : 40 %). Notons une importante variabilité en ce qui concerne les sables fins. 
L’hétérogénéité est plus importante à Zébédé du fait des différents matériaux existants 
(influence fluviatile).

11.2 Matière organique
Dans l’ensemble les sols de Zébédé sont plus riches en matière organique totale : moyenne 14 
% (6 à 26 %). A Sarcelle : moyenne 8,4 % (1,5 à 18,5 %). Notons que les premières analyses 
effectuées chez Frétigné (Zébédé) donnaient des valeurs très élevées en matière organique 
totale, voisines de 80 %).

Les teneurs en azote sont légèrement plus élevées à Zébédé : moyenne 3,9 %o pour 3,3 %o Le 
rapport C sur N (C/N) caractérise des hydromoders : moyenne 16 (8,9 à 28). Ceci montre que 
la pégasse a bien été enlevée.

Au niveau spatial, la savane Sarcelle présente des zones plus riches en matière organique ; 
l’une est située au SE (liée à un ancien réseau hydrographique, influence « crique »), l’autre 
pratiquement au centre.

11.3 Le phosphore
Les sols de la savane Sarcelle sont dans l’ensemble plus riches en phosphore assimilable 
(méthode Olsen) que ceux de la savane Zébédé : 11, 2 mg/Kg contre 7,64 mg/Kg sur les 
valeurs moyennes (fourchettes de variation respectives : 5,0 - 21 ; 1,84 - 17,5). Ces quantités 
dans l’absolue ne sont pas très élevées. Les risques de carence sont possibles.

La partie est de Zébédé et la zone SE de Sarcelle (influence continentale), sont les deux zones 
les moins pauvres.
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11.4 Le complexe d’échange
Sous ce terme on attend la capacité d’échange cationique et l’ensemble des cations fixés sur 
elle. La méthode à la cobaltihexammine a été utilisée ; elle permet d’opérer au pH du sol. Les 
sols de Sarcelle plus argileux présentent un CEC plus élevées que pour Zébédé : 25 meq/100g 
contre 17 meq/100g. L’intervalle de variation est respectivement de 20,7 à 31,2 et 8,3 -24,8). 
Ces valeurs sont moyennes et confirment que les argiles sont des kaolinites et des illites.

Ces matériaux d’origine essentiellement marine ont tous des teneurs élevées en magnésium ; 
c’est le cation dominant sur le complexe d’échange, alors que sur les sols continentaux il vient 
après le calcium. Notons localement la présence de sodium sur les parcelles sous influence 
marine. Le potassium est l’élément le moins abondant ; sa faiblesse relativement au 
magnésium a toujours fait craindre les risques de carence en cet élément ; cette dernière n’a 
jamais été mise en évidence au champ. Les teneurs sont la plupart du temps inférieures à celles 
en sodium.

Les teneurs en Mg et K sont plus élevées en savane Sarcelle ; on note une certaine déficience 
sur les parcelles du polder Zébédé

En ce qui concerne les cations mineurs, les teneurs en Al et H sont les plus élevées chez 
SAM (Zébédé) et en savane Sarcelle au SE (influence d’une ancienne crique). Le manganèse 
est présent en très faible quantité sur le polder de Zébédé.

11.5 Les différents pH
Les différents pH concernent, le pH du sol humide, le pH après séchage, le pH KC1, le pH de 
l’extrait à la cobaltihexammine ainsi que le pH de la solution du sol (dilution 1/10).

Ces différents pH sont très liés entre eux, on n’a pas décelé de changement notables après 
séchage ; il est possible que la conservation des sols n’ait pas été maintenue correctement 
(hermétisme). Les valeurs les plus acides (pH après séchage) concernent le polder SAM : 
moyenne 4,08 ; intervalle de variation : 2,39 - 4,68. Pour Sarcelle : moyenne 4,80, intervalle 
de variation : 3,64 - 6.87.

En savane Sarcelle on note une zone plus acide dans la partie SE sous influence d’une 
ancienne crique. Le pH mesuré en place dépend des conditions d’humidité du sol et de 
l’importance de l’eau de submersion et aussi de sa qualité. Cette donnée ne permet pas de 
comparaison ni de pouvoir juger d’une évolution dans le temps. La valeur du pH pour un 
même échantillon sec dépend de la dilution. Celle-ci tend à faire remonter la valeur du pH si 
celle ci est initialement acide.

11.6 pH et CEC
Dans un plan ayant pour abscisse la CEC et pour ordonnée le pH (eau) ; les différents 
échantillons se situent dans trois zones différentes :

pour de faibles valeurs de CEC (< 22 meq/100g) et de pH (<4,8) les sols de Zébédé)
pour de fortes valeurs de CEC (> 20 meq/100g) et de bas pH (<4,4) les sols de Sarcelle 
sous influence d’une ancienne crique)
pour de fortes valeurs de CEC (> 20 meq/100g) et un pH > 4,4, la plupart des sols de 
Sarcelle.

11.7 Les ions en solution.
La donnée qui est la plus représentative est la conductivité électrique notée CE) de la solution, 
elle est très lié de façon positive avec la plupart des ions (ce qui est logique, en fait il s’agit 
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surtout des bivalents) et négativement au pH ; ce qui s’explique par l’abondance des ions SO4 
et leur influence sur l’acidité des sols.

La conductivité électrique est d’autant plus élevée que le pH est bas. Il est par contre 
surprenant de constater la faiblesse du lien entre les teneurs en certains monovalents comme le 
sodium, les chlorures et le potassium. La CE est élevée sur le polder Zébédé et la partie de 
l’ancienne crique en savane Sarcelle. L’effet mer mis en évidence par les teneurs en sodium 
concerne la partie de Zébédé jouxtant l’ancien cordon littoral Awara, et la partie NW de la 
savane Sarcelle. Les teneurs élevées en sulfates, en aluminium et les fortes acidités sont 
fréquentes sur le polder SAM et au SE de la savane Sarcelle (ancienne crique avec 
certainement présence en bordure de palétuviers de type Rhizophora et une certaine 
accumulation de pyrite). En ce qui concerne les nitrates il n’a pas été possible de lier leurs 
teneurs aux apports d’engrais azotés.

11.8 Le cas du silicium
Cet élément est beaucoup moins abondant dans le polder Zébédé qu’en savane Sarcelle : 

Zébédé : moyenne 23,8 [11,3 à 45,5] mg/kg.
Sarcelle : moyenne 38,9 [24,1 à 62,0] mg/kg.

Par rapport à la littérature ces valeurs basses font craindre surtout chez SAM la carence en cet 
élément.
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12 La cartographie des sols de la région de Mana.
Une vraie prospection pédologique détaillée n’ayant pas été programmée, le document 
cartographique proposé a été établi en tenant compte des travaux antérieurs et de données 
récentes.

Les grands types d’unité physiographiques ont été inspirés des travaux de Guillobez (Région 
côtière de Guyane. Esquisse physiographique à 1/500.000 éditée en 1979 ; figure 2).

La carte pédologique de Mana Saint Laurent S-W et Mana Saint Laurent S-E à 1/50.000, 
Turenne J.F., 1973 (35) a servi à tracer les grandes unités de sols.

Ces unités ont été subdivisées en tenant compte des observations de terrain de M. Brouwers, 
S. Guillobez, J.C. Lassaux, H. Boceno, et utilisant les différents résultats d’analyse de sols 
dont les prélèvements de 2006.

La délimitation actuelle du polder étant susceptible de changements en savane Sarcelle, les 
contours initiaux ont été utilisés. Cette cartographie a été limitée aux terres incluses dans les 
deux polders.

Pour décrire rapidement les différentes unités physiographique, on a pris en compte 
successivement :
- niveau stratigraphique,

la végétation naturelle,
le modelé,
les caractéristiques hydriques et le régime hydrologique,
les caractères édaphiques importants, 
la pédogenèse.

Plaine côtière récente.

Mangrove de front de mer, Comowine, palétuviers blancs, plat, nappe permanente submersion 
par les marées, salinité - sans consistance, embryonnaire.

Vasières récentes, Comowine et Moleson, « pripris » à typhacées et cypéracées, plat, nappe 
permanente - écoulement des eaux de surface entravé, inondation quasi permanente.

Cordons littoraux récents, Moleson, forêt claire à palmiers, bombé, forte perméabilité - nappe 
plus ou moins profonde, bon drainage externe, extrême pauvreté chimique, peu caractérisé.

Marécages subcôtiers, Mara, « pripris » à joncs, plat, nappe permanente - écoulement des 
eaux de surface entravé, inondation quasi permanente, sulfures sans consistance, 
embryonnaire.

Les formations suivantes de la plaine côtière ancienne sont parfois incluses dans les polders :

Marécages fluviomarins, palmeraies marécageuses (pinotières), plat, nappe permanente et 
inondations fréquentes, pauvreté chimique et acidité, hydromorphie.

Faisceau de bourrelets et d’anciens cordons, sables fins argileux ; Lelydorp, savanes et forêts, 
légères ondulations, bon drainage, acidité et pauvreté chimique, héritage ferrallitique.

La légende des cartes permet de revenir à la légende de la carte ORSTOM qui figure dans le 
tableau n° 1

Le premier nombre correspond au numéro d’unités de sol de la carte de Turenne, le second 
nombre évoque les contraintes d’ordres chimiques.
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13 Conclusions
Dans la région de Mana les polders des savanes Zébédé et de Sarcelle sont situés sur des 
matériaux différents ; aussi, présentent-ils des contraintes différentes pour la riziculture. Ce 
qui justifie une réflexion différente.

Un bon planage est un préalable à la culture du riz ; il favorise la gestion de l’eau.

Sur ces deux polders la bonne gestion de l’eau de submersion est prépondérante, une attention 
toute particulière devant être portée dans ce domaine au polder Zébédé sur sols à pyrite. La 
fertilisation n’en sera que plus efficace.

L’apport d’eau douce favorise la remontée du pH dans le cas de sols très acides.

En plus de la fertilisation azotée à base d’urée ; les apports de phosphore ne sont pas à 
négliger; sur les sols acides et à pyrite on devra privilégier les formes peu ou pas solubles.

On ne négligera pas sur les deux polders la fertilisation potassique qui risque à la longue de 
poser des problèmes (antagonisme potassium - magnésium).

Les carences en cuivre et surtout en silice sur le polder Zébédé, sont à craindre, en ce qui 
concerne cette dernière. La restitution des pailles de riz est une nécessité.
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ANNEXES



ANNEXE 1
Aspect théorique, chimie des éléments. 

Application aux sols de la région de Mana

Définitions des termes utilisés :
pO2 : pression partielle de O2
Aq. : aqueux

- pH = -log{ H3O }
- pFe -log{ Fe }
- pE : intensité d’oxydo-réduction
- Eh : potentiel d’oxydo-réduction 

e = activité des électrons
- pE = -log{ e} (Eh et pE sont liés)

atm : atmosphère (unité de pression)
M : concentration en moles par litres

L’eau.

Au contact de l’atmosphère, en milieu aéré avec pO2 = 0,2 atm. Le potentiel d’oxydo- 
réduction ou redox ne dépend que du pH, Michard [28].

pG = 20,08 - pH

En solution les conditions d’oxydo-réductions sont variables et dépendent de la pression 
d’oxygène et de la présence d’oxydants.

La matière organique est la principale source d’électrons dans l’atmosphère ; SO4 et HCO3 
sont des oxydants faibles ; H4SiO4 et H3B03 sont des oxydants inactifs, Michard [28]. Sigg et 
al. [33] citent plusieurs relations en fonction de différents types d’eau.

-3

a) Interface sédiment eau contenant FeS solide avec pH = 6 et SO4 = 2.10 M pG = 1/4(85,97) -
4.pH + log[O2(aq.)]

Pour la majorité des eaux : pHCO3 compris entre 2 et 3. D’où une incertitude sur pE de 
0,125. pG = -2 +/- 0,2 et Eh = -0,2 V. b) Eau de surface contenant 3,2 g 02 par litre à pH 7

pG = 4,75 - 9/8pH + l/8(pHCO3 - pSO4 j

O2(aq.) =10-4 M : pG = 13,5 et Eh = 0,8 V.

c) Eau souterraine à pH 5 avec Fe(II) 10-5 M

Fe++ en équilibre avec Fe(OH)3 soluble : Fe(OH)3s+ e + 3H = pFe + 3H20
Constante d’équilibre logK =14,1

pG = 15.8 -3pH + pFe = 1,3 et Eh = 0.077 V

d) Eau profonde d’un lac avec SO4 = 10-3 M et H2S = 10-6 M

SO4 + 10H + 8 = H2S(aq) + 4 H2O et log K = 41

pE = 1/8(41 -10pH + pSO4 + pH2S)

pE = - 2 et Eh =-0.12 V
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Pour Brookins [3] les conditions des sols inondés se situent dans les fourchettes suivantes :

- pH = 2 à 5

- Eh = 0,1 à - 0,3 V.

Pour les océans les valeurs sont de : pH 8 Eh 0,35.

Les différents domaines de l’eau sont compris entre :

Eh = 1,23 - 0.059.pH ( 02 à 1 atm) et Eh = 0 - 0.059.pH (H2 à 1 atm)
avec pC = 16.948 Eh

+ +

L’azote : En solution NH4 est la forme réduite de l’azote, NO3 la forme la plus oxydée ; NH4 
existe pour potentiel redox faible (pG) et un pH acide, Michard [28].

pE = 6,32 - 4/3pH (10 mol/kg de N et pN2 1 atm)

Le phosphore : Cet élément ne présente pas de phénomène d’oxydo-réduction, il est donc 
indépendant de Eh ; il y a plusieurs limites en fonction du pH, Brookins [3].

-4

pour P = 10 , H3PO4 en dessous de pH = 2,2,
PO4 au dessus de pH = 12,2

- autre limite vers pH =7,2.

Le soufre : En solution selon les conditions d’oxydo-réduction on passe de sulfures aux 
sulfates. Quand les eaux de mer deviennent anoxiques, le couple sulfure - sulfates est le 
couple redox principal. La réduction des sulfates ne réalise qu’après celle des nitrates, puis il y 
a la méthanogenèse, Michard [28].

pG = -3,94 à - 4,06 (eau de mer)

Cet élément à tendance à se lier au zinc (8.6.)

Le fer : Le couple carbonate ferreux hydroxyde ferrique est important dans les eaux 
interstitielles marines en présence d’une phase solide, Michard [28].

A pH 7,5 : pG = 0,37

formule générale : pG = 15,37 - 2pH (HCO3= 10 )

Les formes de fer dépendent de Eh, Brookins [3],
en sols inondés les conditions pour l’existence de Fe sont remplies. L’acidité est souvent 
suffisante en dessous de pH = 8 avec une concentration de Fe = 10 .
en présence de sulfures il y a formation de : FeS2 (8.4.).

Le zinc : En milieu très acide où H2S est dominant, le pH de précipitation de ZnS est de 2,64. 
La réaction dépend de SO4 Michard [28].

pG = 4,47 - pH (avec SO4= 10 et  Zn =10)

Cet élément dépend des conditions d’oxydo-réduction, Brookins [3], ZnS se dissous en Zn en 
-6  -4

dessous de pH 2,1 pour une concentration de Zn : 10 (1,14 si 10 ).

Dans les conditions des sols inondés la précipitation de ZnS dépend du domaine d’existence 
de S.

La silice : Elle est indépendante de Eh, Brookins [3].
-3

pour pH > 12,2 et Si = 10 existe sous la forme de H3SiO4
en dessous de pH = 12,2 la silice se présente sous la forme amorphe, SiO2.
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Le bore : Il est indépendant de Eh, Brookins [3].
en dessous de pH = 10, existence de H3BO3 (forme soluble),
au dessus de pH = 13, formes : H2BO3 HBO3 et BO3 .

L’aluminium : Il est indépendant de Eh, Brookins [3].
-4-6 +++

- aux concentrations de 10 puis de 10 la forme Al existe en solution pour des valeurs 
respectivement du pH < à 3,7, et 4,4

- pour les mêmes concentrations aux pH > à 8,5 ou à 11,3 c’est la forme AlO2 qui existe.
entre ces deux extrêmes, c’est le domaine de la gibbsite : A1(OH)3
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ANNEXE 2
Résultats des analyses effectuées en 2006 sur les polders de Mana

Annexe 2.1 : Localisation des prélèvements

Coordonnées Longitude - Latitude
No Société Prof. Parcelle Casier WGS84 UTM 22

Ydeg Xdeg Xutm22 Yutm22
1 CROG 0-20 2 1 5.66068034 -53.7502022 195338.272 626417.303
2 CROG 0-20 2 2-A 5.66198188 -53.749956 195366.255 626561.211
3 CROG 0-20 2 2-B 5.66297547 -53.749615 195404.578 626670.99
4 CROG 0-20 5 1 5.65288793 -53.7378067 196708.389 625548.456
5 CROG 0-20 5 2 5.65626768 -53.7360222 196907.985 625921.546
6 CROG 0-20 5 3 5.66066684 -53.7339346 197141.72 626407.29
7 CROG 0-20 7 1 5.64919713 -53.7236656 198274.183 625132.651
8 CROG 0-20 7 3 5.65475995 -53.7209161 198581.88 625746.828
9 CROG 0-20 7 4 5.65843357 -53.7190767 198787.701 626152.41
10 CROG 0-20 9 1 5.64494449 -53.7148248 199252.092 624657.457
11 CROG 0-20 9 4 5.65254847 -53.7110329 199676.389 625496.977
12 CROG 0-20 9 6 5.66060859 -53.7069618 200131.866 626386.829
13 CROG 0-20 12 1 5.63515845 -53.7015719 200716.299 623567.676
14 CROG 0-20 12 4 5.64558562 -53.6983416 201079.772 624719.908
15 CROG 0-20 12 8 5.65564533 -53.6955463 201394.818 625831.697
16 CROG 0-20 15 1 5.62458417 -53.6882454 202188.315 622390.688
17 CROG 0-20 15 4 5.63130504 -53.6864157 202394.582 623133.491
18 CROG 0-20 15 12 5.64862582 -53.6815617 202941.523 625047.74
19 SGTA 0-20 17 12 5.64402407 -53.6713135 204075.278 624533.286
20 SGTA 0-20 17 14 5.64964632 -53.6697548 204250.927 625154.647
21 SGTA 0-20 18 3 5.62032089 -53.6721671 203968.643 621910.736
22 SGTA 0-20 18 6 5.62775019 -53.6702437 204185.624 622731.884
23 CROG 0-20 19 11 5.63711118 -53.6614281 205167.66 623763.295
24 CROG 0-20 19 12 5.63914966 -53.6609588 205220.716 623988.633
25 CROG 0-20 19 13 5.64159684 -53.6602476 205300.796 624259.074
26 CROG 0-20 21 7 5.61986256 -53.6545744 205918.771 621851.134
27 CROG 0-20 21 10 5.62493999 -53.6530674 206088.387 622412.232
28 CROG 0-20 21 15 5.63446627 -53.650344 206395.086 623465.017
29 CROG 0-20 21 17 5.63822589 -53.6492327 206520.17 623880.487
30 SOMAG 0-20 23 3 5.60762758 -53.6465268 206804.807 620493.2
31 SOMAG 0-20 23 5 5.61437887 -53.6444622 207037.071 621239.244
32 SOMAG 0-20 23 11 5.62868762 -53.6402266 207513.78 622820.483
33 SOMAG 0-20 24 4 5.60832923 -53.6402376 207502.392 620567.697
34 SOMAG 0-20 24 9 5.62032751 -53.6367634 207893.532 621893.648
35 SOMAG 0-20 24 12 5.63057715 -53.6388759 207664.466 623028.895
36 COCEROG 0-20 27B 30 5.61787077 -53.6197995 209772.909 621613.343
37 COCEROG 0-20 27B 28 5.62322522 -53.6182989 209941.918 622205.093
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Annexe 2.1 : Localisation des prélèvements
Coordonnées Longitude - Latitude

N° Société Prof. Parcelle Casier WGS84 UTM 22
Ydeg Xdeg Xutm22 Yutm22

38 COCER 
OG 0-20 28 22 5.60151223 -53.6237564 209326.15 619805.152

39 COCER 
OG 0-20 28 19 5.6066863 -53.6221005 209512.28 620376.867

40 COCER 
OG 0-20 28 15 5.61823505 -53.6187389 209890.671 621653.126

41 COCER 
OG 0-20 28 14 5.62090854 -53.6179787 209976.265 621948.583

42 SAM 0-20 A 1 5.6647262 -53.7854157 191436.53 626883.675
43 SAM 0-20 A 2(1) 5.66877298 -53.7860015 191373.736 627331.844
44 SAM 0-20 A 3 5.67501557 -53.7982621 190017.817 628029.267
45 SAM 0-20 A 4 5.6658021 -53.7882217 191126.015 627004.24
46 SAM 0-20 D 8(1) 5.65673422 -53.7874123 191210.933 626000.265
47 SAM 0-20 D 8(2) 5.65526169 -53.7919647 190705.435 625839.724
48 SAM 0-20 D 10 5.65347592 -53.7978152 190055.857 625645.212
49 SAM 0-20 D 11 5.65438117 -53.8040809 189361.672 625748.745
50 SAM 0-20 F 35 5.67997271 -53.8189845 187723.106 628589.035
51 SAM 0-20 F2G 37 5.66831851 -53.8154061 188113.553 627297.3
52 SAM 0-20 F2G 38 5.66761527 -53.8062902 189123.812 627214.57
53 SAM 0-20 E 43 5.67790096 -53.8130141 188383.89 628356.526
54 SAM 0-20 H 12 5.65317426 -53.8052397 189232.553 625615.794
55 SAM 0-20 H 16 5.6551575 -53.8098446 188723.08 625837.75
56 SAM 0-20 H 17 5.65796502 -53.8076282 188970.314 626147.276
57 SAM 0-20 O 26 5.66755358 -53.813049 188374.463 627211.375
58 SAM 0-20 O 29 5.6735386 -53.8251038 187041.215 627880.257
59 SAM 0-20 O 32 5.66421976 -53.8239424 187164.941 626848.281
60 CROG 40-60 19 3
61 CROG 80-100 19 3
62 CROG 40-60 19 7
63 CROG 80-100 19 7
64 CROG 40-60 19 12 5.63855479 -53.6611533 205198.849 623922.905
65 CROG 80-100 19 12 5.63855479 -53.6611533 205198.849 623922.905
66 SAM 40-60 A 3 5.67200731 -53.7921648 190692.173 627693.077
67 SAM 80-100 A 3 5.67200731 -53.7921648 190692.173 627693.077
68 SAM 40-60 K 24 5.65397515 -53.8143712 188220.583 625709.325
69 SAM 80-100 K 24 5.65397515 -53.8143712 188220.583 625709.325

N° : numéro du laboratoire
Mesure GPS.
Ellipsoïde : WGS84 en degrés centésimaux.
Projection : Mercator transverse universelle, faisceau 22 Nord.
Profondeur en centimètres.
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Annexe 2.2 : Granulométrie

N° Société Prof. Parcelle Casier Humidité Argiles Lf Lg Sf Sg
unité cm % % % % % %

1 CROG 0-20 2 1 40.71 64.58 32.57 0.50 1.25 1.10
2 CROG 0-20 2 2-A 37.93 66.00 32.55 0.44 0.61 0.41
3 CROG 0-20 2 2-B 40.88 63.81 34.47 0.73 0.54 0.45
4 CROG 0-20 5 1 39.73 62.27 34.48 2.52 0.52 0.22
5 CROG 0-20 5 2 42.15 63.78 34.40 0.63 0.58 0.62
6 CROG 0-20 5 3 39.80 64.18 35.05 0.27 0.30 0.21
7 CROG 0-20 7 1 33.97 63.57 35.21 0.54 0.51 0.18
8 CROG 0-20 7 3 31.27 62.18 36.03 0.61 0.53 0.65
9 CROG 0-20 7 4 36.74 65.79 33.29 0.22 0.37 0.32
10 CROG 0-20 9 1 30.70 62.86 35.62 0.47 0.75 0.30
11 CROG 0-20 9 4 29.17 64.66 33.66 0.23 0.68 0.77
12 CROG 0-20 9 6 33.50 64.40 34.06 0.22 0.84 0.47
13 CROG 0-20 12 1 35.66 62.34 35.74 0.94 0.70 0.27
14 CROG 0-20 12 4 32.47 61.12 35.61 1.33 0.55 1.38
15 CROG 0-20 12 8 31.27 64.79 33.78 0.78 0.41 0.24
16 CROG 0-20 15 1 39.87 60.99 34.33 1.66 1.31 1.71
17 CROG 0-20 15 4 34.04 63.15 33.37 1.33 1.16 0.98
18 CROG 0-20 15 12 38.78 64.48 33.07 1.52 0.62 0.32
19 SGTA 0-20 17 12 36.48 61.77 33.00 2.54 1.55 1.14
20 SGTA 0-20 17 14 31.90 62.84 32.78 0.67 1.87 1.84
21 SGTA 0-20 18 3 39.20 61.78 34.43 1.35 1.18 1.25
22 SGTA 0-20 18 6 37.57 59.19 33.07 1.98 2.50 3.26
23 CROG 0-20 19 11 34.33 63.19 35.36 0.50 0.60 0.36
24 CROG 0-20 19 12 34.85 63.79 34.31 0.41 0.78 0.70
25 CROG 0-20 19 13 31.61 62.66 33.24 2.53 0.79 0.78
26 CROG 0-20 21 7 36.12 61.70 36.12 0.28 0.98 0.92
27 CROG 0-20 21 10 38.41 61.81 33.90 0.98 1.14 2.17
28 CROG 0-20 21 15 38.62 61.06 37.74 0.00 0.49 0.70
29 CROG 0-20 21 17 39.25 63.93 35.10 0.06 0.38 0.54
30 SOMAG 0-20 23 3 41.82 61.59 34.16 0.69 1.75 1.82
31 SOMAG 0-20 23 5 42.53 61.76 34.79 0.73 1.38 1.34
32 SOMAG 0-20 23 11 33.90 60.86 36.42 0.58 1.06 1.09
33 SOMAG 0-20 24 4 44.09 60.44 36.40 0.47 1.30 1.40
34 SOMAG 0-20 24 9 38.41 60.58 37.00 0.64 0.83 0.94
35 SOMAG 0-20 24 12 33.11 43.93 27.25 1.54 27.05 0.23
36 COCEROG 0-20 27B 30 36.31 65.27 33.36 0.46 0.67 0.24
37 COCEROG 0-20 27B 28 39.23 64.75 34.16 0.57 0.29 0.22
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Annexe 2.2 : Granulométrie (suite)

N° Société Prof. Parcelle Casier Humidité Argiles Lf Lg Sf Sg
unité cm % % % % % %

38 COCEROG 0-20 28 4 46.43 64.00 34.20 0.35 0.62 0.83
39 COCEROG 0-20 28 6 40.37 65.00 33.73 0.06 0.72 0.50
40 COCEROG 0-20 28 11 35.03 62.06 34.03 2.09 0.93 0.90
41 COCEROG 0-20 28 12 40.60 62.74 34.53 0.65 1.15 0.93
42 SAM 0-20 A 1 36.79 47.31 38.30 12.29 1.14 0.97
43 SAM 0-20 A 2(1) 41.84 52.62 35.56 9.83 1.49 0.50
44 SAM 0-20 A 3 42.72 61.00 32.75 4.63 1.07 0.55
45 SAM 0-20 A 4 43.38 47.22 28.91 18.50 3.95 1.42
46 SAM 0-20 D 8(1) 37.17 42.17 41.14 13.80 2.84 0.06
47 SAM 0-20 D 8(2) 34.38 55.81 35.75 6.65 1.25 0.53
48 SAM 0-20 D 10 30.37 51.63 36.37 7.61 4.07 0.31
49 SAM 0-20 D 11 23.91 20.01 16.03 15.25 47.05 1.67
50 SAM 0-20 F 35 38.02 53.02 40.16 3.54 1.55 1.74
51 SAM 0-20 F2G 37 41.60 68.33 29.81 1.13 0.42 0.31
52 SAM 0-20 F2G 38 43.71 48.79 38.48 4.74 7.27 0.73
53 SAM 0-20 E 43 39.07 56.06 40.45 0.09 1.86 1.54
54 SAM 0-20 H 12 39.60 55.46 34.45 6.66 3.24 0.19
55 SAM 0-20 H 16 38.17 62.37 32.94 2.57 1.76 0.37
56 SAM 0-20 H 17 42.45 57.62 39.77 2.01 0.49 0.12
57 SAM 0-20 O 26 38.28 50.91 38.04 5.86 2.76 2.42
58 SAM 0-20 O 29 29.09 43.50 29.26 10.33 5.14 11.78
59 SAM 0-20 O 32 39.20 52.31 37.18 2.84 3.50 4.17
60 CROG 40-60 19 3 42.13 63.80 32.64 1.20 1.04 1.33
61 CROG 80-100 19 3 40.86 63.50 35.12 0.44 0.42 0.54
62 CROG 40-60 19 7 37.94 62.01 36.25 0.83 0.57 0.33
63 CROG 80-100 19 7 47.26 61.37 37.25 0.60 0.43 0.35
64 CROG 40-60 19 12 36.50 64.67 34.46 0.14 0.49 0.25
65 CROG 80-100 19 12 39.66 59.20 40.87 -0.24 0.12 0.04
66 SAM 40-60 A 3 46.56 57.91 27.56 6.48 1.43 6.62
67 SAM 80-100 A 3 45.62 54.07 34.45 8.87 0.52 2.09
68 SAM 40-60 K 24 38.33 72.14 24.44 1.35 1.55 0.51
69 SAM 80-100 K 24 36.51 72.05 25.77 0.61 1.10 0.47

Argiles : <2 u
Lf :limons fins (2 - 20 u)
Lg : limons grossiers (20 - 50 u)
Sf : Sables fins (50 - 200 g)
Sg : sables grossiers (200 - 2000 u)

La numérotation des casiers est celle fournie lors des prélèvements sauf pour les parcelles 23 
et plus en savane Sarcelle où l’on a utilisé la numérotation de la carte de la DAF.
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Annexe 2.3: pH sol, matière organique et Phosphore

N° Société Prof. Parcelle Casier
pH 
sf

pH
SS

PH
KC1 MO C Azote C/N

P 
assim.

unité cm % % %o mg/kg
1 CROG 0-20 2 1 4.92 4.85 3.90 7.06 4.09 3.01 13.58 7.30
2 CROG 0-20 2 2-A 5.27 5.15 4.12 5.94 3.44 2.63 13.09 9.76
3 CROG 0-20 2 2-B 5.98 5.18 4.23 6.52 3.78 2.35 16.13 5.78
4 CROG 0-20 5 1 5.53 5.18 4.24 6.27 3.64 2.64 13.81 7.86
5 CROG 0-20 5 2 4.80 5.17 4.15 5.60 3.25 2.47 13.13 10.60
6 CROG 0-20 5 3 5.30 5.50 4.43 4.42 2.56 2.06 12.44 7.00
7 CROG 0-20 7 1 4.73 4.81 3.86 7.33 4.25 3.19 13.33 6.18
8 CROG 0-20 7 3 4.93 4.90 3.91 7.60 4.41 3.22 13.70 5.40
9 CROG 0-20 7 4 4.84 4.93 4.09 6.77 3.93 2.90 13.57 5.22
10 CROG 0-20 9 1 4.71 4.69 3.71 7.10 4.12 3.00 13.72 7.94
11 CROG 0-20 9 4 4.87 4.81 3.81 8.75 5.08 3.74 13.58 6.36
12 CROG 0-20 9 6 4.68 4.91 4.04 7.36 4.27 3.33 12.81 10.78
13 CROG 0-20 12 1 4.66 4.69 3.82 8.95 5.19 3.60 14.41 8.04
14 CROG 0-20 12 4 4.82 5.00 3.93 5.66 3.28 2.50 13.11 6.30
15 CROG 0-20 12 8 5.00 4.78 3.84 7.63 4.43 3.25 13.64 5.02
16 CROG 0-20 15 1 4.34 4.43 3.64 7.96 4.62 3.15 14.64 15.42
17 CROG 0-20 15 4 4.39 4.03 3.70 14.00 8.12 5.82 13.96 11.06
18 CROG 0-20 15 12 4.97 4.64 3.84 6.97 4.04 3.04 13.30 7.10
19 SGTA 0-20 17 12 4.77 4.20 3.87 8.91 5.17 3.60 14.34 10.68
20 SGTA 0-20 17 14 4.88 4.59 3.90 12.77 7.41 4.99 14.84 10.42
21 SGTA 0-20 18 3 3.93 4.14 3.49 9.98 5.79 5.48 10.57 9.98
22 SGTA 0-20 18 6 4.17 4.14 3.62 13.10 7.60 4.58 16.59 17.96
23 CROG 0-20 19 11 5.08 5.08 4.02 7.25 4.21 3.00 14.04 15.22
24 CROG 0-20 19 12 5.09 4.96 3.97 7.81 4.53 3.10 14.62 12.28
25 CROG 0-20 19 13 4.85 4.79 3.90 8.27 4.80 3.25 14.73 10.02
26 CROG 0-20 21 7 4.48 4.61 3.85 8.96 5.20 3.36 15.48 13.62
27 CROG 0-20 21 10 3.71 3.77 3.31 18.47 10.71 6.01 17.83 12.54
28 CROG 0-20 21 15 5.16 5.40 4.31 12.04 6.99 3.96 17.64 9.82
29 CROG 0-20 21 17 4.72 4.95 4.08 11.49 6.66 3.89 17.11 9.00
30 SOMAG 0-20 23 3 3.98 4.12 3.53 8.48 4.92 3.01 16.35 21.04
31 SOMAG 0-20 23 5 3.50 3.64 3.26 8.76 5.08 3.13 16.23 15.08
32 SOMAG 0-20 23 11 5.00 5.11 4.18 9.76 5.66 3.59 15.78 10.62
33 SOMAG 0-20 24 4 3.85 3.82 3.35 9.01 5.23 3.30 15.85 17.50
34 SOMAG 0-20 24 9 5.37 5.15 4.12 8.39 4.87 3.17 15.38 14.58
35 SOMAG 0-20 24 12 5.95 6.01 4.95 2.63 1.52 1.22 12.48 14.06
36 COCEROG 0-20 27B 30 5.45 5.21 4.31 4.15 2.40 1.95 12.36 13.42
37 COCEROG 0-20 27B 28 4.85 4.97 4.09 5.66 3.28 2.37 13.85 15.00
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Annexe 2.3: pH sol, matière organique et Phosphore (suite)

N° Société Prof. Parcelle Casier
PH 
sf

PH
SS

pH 
KC1 MO C Azote C/N

P 
assim.

unité cm % % %o mg/kg
38 COCEROG 0-20 28 4 3.56 3.64 3.32 16.15 9.37 5.33 17.58 11.52
39 COCEROG 0-20 28 6 3.76 3.81 3.40 10.66 6.18 3.84 16.12 7.66
40 COCEROG 0-20 28 11 5.25 5.22 4.24 9.31 5.40 3.77 14.31 21.30
41 COCEROG 0-20 28 12 4.01 5.08 4.03 9.05 5.25 3.29 15.93 21.32
42 SAM 0-20 A 1 3.57 4.12 3.60 16.63 9.65 4.04 23.90 7.76
43 SAM 0-20 A 2(1) 4.08 4.14 3.61 16.51 9.57 3.68 26.05 11.42
44 SAM 0-20 A 3 4.66 4.59 3.85 16.58 9.62 4.52 21.28 5.58
45 SAM 0-20 A 4 4.10 4.08 3.54 24.32 14.11 5.50 25.66 12.04
46 SAM 0-20 D 8(1) 4.37 4.28 3.72 17.09 9.91 3.72 26.66 9.94
47 SAM 0-20 D 8(2) 3.82 3.78 3.41 17.40 10.10 4.35 23.22 10.84
48 SAM 0-20 D 10 4.13 4.00 3.57 12.34 7.16 3.06 23.36 8.44
49 SAM 0-20 D 11 4.01 4.08 3.65 5.95 3.45 2.13 16.24 7.18
50 SAM 0-20 F 35 3.57 3.70 3.28 14.12 8.19 4.37 18.75 4.32
51 SAM 0-20 F2G 37 4.57 4.34 3.58 13.17 7.64 3.60 21.23 3.34
52 SAM 0-20 F2G 38 2.76 2.49 2.36 12.97 7.53 3.02 24.88 1.84
53 SAM 0-20 E 43 4.35 4.03 3.44 14.47 8.39 4.83 17.38 6.88
54 SAM 0-20 H 12 4.56 4.46 3.72 11.91 6.91 3.84 17.97 4.90
55 SAM 0-20 H 16 4.81 4.66 3.69 8.96 5.20 3.98 13.06 5.18
56 SAM 0-20 H 17 4.32 4.32 3.69 11.99 6.95 3.92 17.72 4.38
57 SAM 0-20 O 26 3.89 3.88 3.36 15.36 8.91 4.86 18.35 9.14
58 SAM 0-20 O 29 4.18 4.26 3.64 6.08 3.53 1.93 18.31 3.18
59 SAM 0-20 O 32 3.83 3.76 3.35 11.96 6.94 3.41 20.35 17.52
60 CROG 40-60 19 3 3.80 4.04 3.42 16.37 9.49 5.28 18.00 10.16
61 CROG 80-100 19 3 6.05 4.77 4.03 4.04 2.34 1.70 13.77 13.24
62 CROG 40-60 19 7 5.98 5.69 4.93 3.91 2.27 1.61 14.07 8.84
63 CROG 80-100 19 7 6.30 5.74 4.99 3.67 2.13 1.65 12.86 10.20
64 CROG 40-60 19 12 5.13 5.15 4.29 4.87 2.83 2.18 12.95 9.96
65 CROG 80-100 19 12 6.67 6.87 6.04 1.56 0.90 1.01 8.93 13.42
66 SAM 40-60 A 3 3.79 3.71 3.40 26.13 15.16 5.39 28.11 10.20
67 SAM 80-100 A 3 3.15 2.88 2.66 15.42 8.95 2.80 32.00 1.96
68 SAM 40-60 K 24 4.82 4.48 3.71 11.21 6.50 4.80 13.54 7.86
69 SAM 80-100 K 24 4.65 4.59 3.73 7.88 4.57 3.40 13.44 8.52

pH sf : sol frais.
pH ss : sol sec.
pH KC1 : dans l’extrait au chlorure de potassium.
MO : Matière Organique.
C : carbone.
C/N : rapport Carbone sur Azote.
P assim.. : Phosphore assimilable.
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Annexe 2.4: pH sol, matière organique et Phosphore, complexe d'échange en 
me/100g de sol

No Société Prof. Parcelle Casier Ca Mg K Na Al Mn H CEC

1 CROG 0-20 2 1 3.90 15.33 1.40 5.28 0.83 0.13 0.19 27.13
2 CROG 0-20 2 2-A 4.50 15.21 1.33 3.44 0.39 0.22 0.10 26.19
3 CROG 0-20 2 2-B 4.87 15.77 1.39 3.99 0.08 0.18 0.04 27.17
4 CROG 0-20 5 1 4.15 16.91 1.57 4.73 0.14 0.11 0.07 27.79
5 CROG 0-20 5 2 4.14 15.15 1.36 3.88 0.22 0.22 0.09 26.24
6 CROG 0-20 5 3 4.84 15.26 1.49 5.51 0.07 0.20 0.04 27.83
7 CROG 0-20 7 1 3.62 13.54 1.01 2.23 1.28 0.20 0.20 23.60
8 CROG 0-20 7 3 4.05 13.68 0.97 1.97 1.18 0.13 0.17 23.57
9 CROG 0-20 7 4 5.39 15.32 1.43 4.55 0.48 0.16 0.12 26.77
10 CROG 0-20 9 1 3.50 12.79 0.78 1.88 2.26 0.24 0.26 23.00
11 CROG 0-20 9 4 4.12 14.49 0.89 2.10 1.54 0.21 0.22 24.51
12 CROG 0-20 9 6 4.71 14.26 1.32 5.10 0.61 0.15 0.13 25.66
13 CROG 0-20 12 1 3.83 14.72 1.03 2.22 1.70 0.19 0.23 24.66
14 CROG 0-20 12 4 4.02 15.11 0.94 2.11 0.84 0.16 0.16 24.78
15 CROG 0-20 12 8 3.98 14.56 0.71 1.98 1.53 0.28 0.22 24.22
16 CROG 0-20 15 1 3.39 13.86 0.92 1.89 2.67 0.29 0.31 23.50
17 CROG 0-20 15 4 3.43 15.47 0.85 1.89 2.56 0.26 0.31 24.09
18 CROG 0-20 15 12 3.80 15.26 0.99 2.13 1.17 0.33 0.20 24.97
19 SGTA 0-20 17 12 3.78 15.70 0.97 2.21 1.43 0.21 0.20 24.27
20 SGTA 0-20 17 14 4.15 14.29 1.07 2.99 1.37 0.11 0.19 23.43
21 SGTA 0-20 18 3 2.74 11.38 0.75 1.80 6.02 0.17 0.53 22.46
22 SGTA 0-20 18 6 2.27 9.45 0.85 1.88 6.17 0.13 0.42 20.72
23 CROG 0-20 19 11 3.92 15.78 0.94 2.48 0.69 0.09 0.14 25.31
24 CROG 0-20 19 12 3.32 16.89 0.98 2.36 0.89 0.16 0.15 25.38
25 CROG 0-20 19 13 3.92 16.63 1.13 2.51 0.93 0.19 0.16 25.32
26 CROG 0-20 21 7 3.44 16.41 1.23 2.47 1.53 0.12 0.21 24.28
27 CROG 0-20 21 10 2.54 11.07 0.95 2.48 7.67 0.10 0.72 20.75
28 CROG 0-20 21 15 3.90 17.53 1.12 2.90 0.20 0.16 0.08 27.06
29 CROG 0-20 21 17 4.32 17.25 1.14 2.99 0.51 0.20 0.13 26.49
30 SOMAG 0-20 23 3 2.53 11.82 1.02 2.46 7.45 0.13 0.43 23.69
31 SOMAG 0-20 23 5 3.35 16.61 1.15 3.16 8.66 0.20 0.70 24.34
32 SOMAG 0-20 23 11 3.98 17.43 1.18 2.71 0.40 0.35 0.10 26.47
33 SOMAG 0-20 24 4 2.70 12.10 1.03 2.55 8.05 0.21 0.65 23.30
34 SOMAG 0-20 24 9 3.88 16.74 1.06 2.29 0.41 0.28 0.11 25.71
35 SOMAG 0-20 24 12 3.84 14.82 1.24 2.46 0.02 0.18 0.01 23.90
36 COCEROG 0-20 27B 30 4.76 19.13 1.09 2.30 0.17 0.14 0.07 29.36
37 COCEROG 0-20 27B 28 4.72 17.18 1.09 2.47 0.62 0.20 0.13 26.61
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Annexe 2.4: pH sol, matière organique et Phosphore, complexe d’échange en 
me/100g de sol (Suite)

N° Société Prof. Parcelle Casier Ca Mg K Na Al Mn H CEC

38 COCEROG 0-20 28 4 3.17 14.84 0.96 2.49 10.27 0.14 0.76 23.24
39 COCEROG 0-20 28 6 3.16 16.82 1.11 2.68 7.17 0.09 0.64 24.64
40 COCEROG 0-20 28 11 4.40 17.28 1.03 2.56 0.36 0.15 0.10 26.38
41 COCEROG 0-20 28 12 3.51 15.77 1.07 2.75 0.83 0.15 0.15 26.96
42 SAM 0-20 A 1 2.79 7.23 0.46 2.27 4.97 0.05 0.36 16.79
43 SAM 0-20 A 2(1) 1.78 5.48 0.43 2.69 6.28 0.02 0.34 16.71
44 SAM 0-20 A 3 3.60 10.48 0.49 2.55 2.50 0.02 0.22 20.47
45 SAM 0-20 A 4 2.62 5.38 0.30 1.75 5.72 0.02 0.38 15.40
46 SAM 0-20 D 8(1) 1.73 4.61 0.33 1.49 4.69 0.02 0.27 13.46
47 SAM 0-20 D 8(2) 1.33 4.07 0.28 1.40 8.86 0.02 0.47 15.78
48 SAM 0-20 D 10 1.19 3.39 0.27 1.12 8.11 0.02 0.35 15.10
49 SAM 0-20 D 11 0.87 2.16 0.12 0.70 3.02 0.02 0.26 8.31
50 SAM 0-20 F 35 3.01 9.27 0.51 1.98 7.10 0.03 0.65 19.18
51 SAM 0-20 F2G 37 3.53 9.61 0.66 2.06 3.85 0.02 0.34 21.50
52 SAM 0-20 F2G 38 3.30 8.96 0.09 0.84 32.54 0.09 4.77 15.79
53 SAM 0-20 E 43 3.12 10.16 0.74 2.59 4.88 0.08 0.57 22.05
54 SAM 0-20 H 12 1.62 4.64 0.29 1.26 6.19 0.04 0.29 16.29
55 SAM 0-20 H 16 2.50 8.11 0.28 1.61 4.63 0.08 0.30 20.60
56 SAM 0-20 H 17 2.59 8.94 0.34 1.32 5.76 0.04 0.32 20.41
57 SAM 0-20 O 26 1.78 4.42 0.43 1.59 7.73 0.02 0.61 17.35
58 SAM 0-20 O 29 2.22 6.72 0.47 1.38 3.98 0.01 0.30 15.92
59 SAM 0-20 O 32 1.96 3.94 0.35 1.60 5.59 0.01 0.50 12.41
60 CROG 40-60 19 3 3.46 13.82 1.40 4.07 3.64 0.15 0.51 24.25
61 CROG 80-100 19 3 3.34 18.97 2.04 5.46 0.46 0.07 0.11 29.26
62 CROG 40-60 19 7 4.36 19.55 1.85 4.39 0.02 0.41 0.01 29.70
63 CROG 80-100 19 7 4.28 19.96 2.28 7.12 0.02 0.39 0.00 31.22
64 CROG 40-60 19 12 3.44 19.06 1.39 4.23 0.17 0.27 0.05 29.93
65 CROG 80-100 19 12 3.91 19.31 1.90 6.21 0.01 0.59 0.00 31.02
66 SAM 40-60 A 3 3.38 9.52 0.44 2.74 9.89 0.05 0.57 21.21
67 SAM 80-100 A 3 8.29 24.85 0.31 5.01 12.68 0.16 2.37 22.84
68 SAM 40-60 K 24 3.24 9.69 0.45 1.41 5.02 0.05 0.29 22.74
69 SAM 80-100 K 24 2.86 11.19 0.54 1.63 4.64 0.04 0.29 24.28

Méthode à la cobaltihexamine (au pH du sol).
CEC : Capacité d’échange cationique.
En milliéquivalents pour cent grammes de sol.
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Annexe 2.5: Solution du sol : principaux cations Solution du sol : principaux 
cations
N° Client Prof. Parcelle Casier CE PH Ca Mg K Na
unité cm uS/cm me/100g me/100g me/100g me/100g

1 CROG 0-20 2 1 NA NA NA NA NA NA
2 CROG 0-20 2 2-A NA NA NA NA NA NA
3 CROG 0-20 2 2-B 867 5.54 0.1019 0.4572 0.1318 3.0893
4 CROG 0-20 5 1 1056 5.43 0.1393 0.7009 0.1577 3.6935
5 CROG 0-20 5 2 901 5.49 0.1087 0.4842 0.1358 3.1674
6 CROG 0-20 5 3 1003 5.69 0.0895 0.367 0.1101 3.6933
7 CROG 0-20 7 1 550 5.07 0.0995 0.4253 0.1019 1.6677
8 CROG 0-20 7 3 488 5.08 0.1025 0.4347 0.0985 1.4066
9 CROG 0-20 7 4 1096 5.11 0.221 0.7855 0.1649 3.6661
10 CROG 0-20 9 1 459 4.89 0.0891 0.3809 0.0834 1.3215
11 CROG 0-20 9 4 506 5.06 0.0977 0.4216 0.0861 1.4888
12 CROG 0-20 9 6 1248 5.07 0.2091 0.8302 0.1601 4.2087
13 CROG 0-20 12 1 734 4.85 0.2098 0.9379 0.1314 1.9117
14 CROG 0-20 12 4 478 5.24 0.0923 0.3801 0.0804 1.4861
15 CROG 0-20 12 8 536 5.01 0.1253 0.5484 0.0787 1.483
16 CROG 0-20 15 1 778 4.65 0.2808 1.3789 0.1487 1.669
17 CROG 0-20 15 4 771 4.62 0.2604 1.4755 0.1337 1.5682
18 CROG 0-20 15 12 522 5.03 0.0926 0.4317 0.1065 1.5389
19 SGTA 0-20 17 12 751 4.88 0.2273 1.14 0.1301 1.8222
20 SGTA 0-20 17 14 927 4.87 0.2492 1.116 0.1468 2.6061
21 SGTA 0-20 18 3 882 4.22 0.3575 1.8433 0.1567 1.5963
22 SGTA 0-20 18 6 778 4.3 0.2472 1.3201 0.1561 1.6394
23 CROG 0-20 19 11 521 5.24 0.0678 0.3304 0.0792 1.7082
24 CROG 0-20 19 12 595 5.14 0.0925 0.5546 0.0988 1.7844
25 CROG 0-20 19 13 797 5.02 0.202 0.9692 0.1453 2.1673
26 CROG 0-20 21 7 956 4.76 0.2641 1.542 0.1899 2.3228
27 CROG 0-20 21 10 1554 3.8 0.8094 4.3325 0.2821 2.242
28 CROG 0-20 21 15 630 5.65 0.0762 0.44 0.0997 2.0817
29 CROG 0-20 21 17 833 5.12 0.1676 0.8737 0.1365 2.4985
30 SOMAG 0-20 23 3 1264 4.14 0.462 2.6432 0.2332 2.6354
31 SOMAG 0-20 23 5 2450 3.66 1.3949 7.5387 0.3525 3.5826
32 SOMAG 0-20 23 11 776 5.19 0.1603 0.8805 0.1307 2.2891
33 SOMAG 0-20 24 4 1710 3.83 0.8337 4.2638 0.3152 2.8678
34 SOMAG 0-20 24 9 574 5.3 0.1098 0.5635 0.1122 1.7244
35 SOMAG 0-20 24 12 589 6.37 0.0822 0.3989 0.1016 1.9328
36 COCEROG 0-20 27B 30 NA NA NA NA NA NA
37 COCEROG 0-20 27B 28 758 5.1 0.2108 0.897 0.125 2.0587
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Annexe 2.5: Solution du sol : principaux cations Solution du sol : principaux 
cations (Suite)

N° Client Prof. Parcelle Casier CE PH Ca Mg K Na

unité cm pS/cm me/100g me/100g me/100g me/100g
38 COCEROG 0-20 28 4 2390 3.61 1.4517 7.7671 0.3263 2.947
39 COCEROG 0-20 28 6 2080 3.85 1.0831 6.516 0.3002 2.9717
40 COCEROG 0-20 28 11 627 5.51 0.1097 0.5588 0.096 1.9756
41 COCEROG 0-20 28 12 641 5.37 0.0854 0.4392 0.0954 2.082
42 SAM 0-20 A 1 1256 4.19 0.717 2.3817 0.1115 2.5483
43 SAM 0-20 A 2(1) 1154 4.19 0.3489 1.4461 0.0931 3.148
44 SAM 0-20 A 3 919 4.72 0.2861 1.1896 0.0738 2.5959
45 SAM 0-20 A 4 995 4.1 0.6518 1.9518 0.076 1.7922
46 SAM 0-20 D 8(1) 638 4.41 0.2901 0.9172 0.0724 1.4419
47 SAM 0-20 D 8(2) 952 3.82 0.5137 1.9704 0.0778 1.4222
48 SAM 0-20 D 10 633 4.09 0.3451 1.1541 0.0699 1.0505
49 SAM 0-20 D 11 466 4.26 0.3084 0.9098 0.0398 0.6021
50 SAM 0-20 F 35 1554 3.73 1.1565 4.2959 0.1706 2.1248
51 SAM 0-20 F2G 37 796 4.39 0.338 1.1669 0.1054 1.9
52 SAM 0-20 F2G 38 5930 2.41 3.2698 8.216 0.0056 0.6647
53 SAM 0-20 E 43 1327 4.02 0.6001 2.526 0.1847 2.9452
54 SAM 0-20 H 12 494 4.36 0.1974 0.7216 0.0522 1.1169
55 SAM 0-20 H 16 388 4.72 0.0876 0.3347 0.0285 1.1833
56 SAM 0-20 H 17 730 4.35 0.409 1.6485 0.0757 1.1949
57 SAM 0-20 O 26 892 3.86 0.4658 1.5483 0.1142 1.5275
58 SAM 0-20 O 29 688 4.34 0.3705 1.3695 0.0955 1.2321
59 SAM 0-20 O 32 1143 3.8 0.8553 2.331 0.1052 1.6263
60 CROG 40-60 19 3 1828 4.02 0.6844 3.6225 0.3097 4.1396
61 CROG 80-100 19 3 1956 4.86 0.3772 2.5694 0.3612 6.0093
62 CROG 40-60 19 7 1578 6.65 0.407 2.3129 0.304 4.5609
63 CROG 80-100 19 7 2550 6.62 0.5539 3.4563 0.4402 8.032
64 CROG 40-60 19 12 1226 5.35 0.169 1.122 0.1669 3.9811
65 CROG 80-100 19 12 1895 7.28 0.2617 1.6654 0.2954 6.5011
66 SAM 40-60 A 3 2080 3.71 1.4465 5.4383 0.1508 3.288
67 SAM 80-100 A 3 NA NA NA NA NA NA
68 SAM 40-60 K 24 529 4.51 0.2299 0.8287 0.0722 1.126
69 SAM 80-100 K 24 458 4.73 0.1115 0.5095 0.0719 1.2439

Extraction au 1/5.
NA : non analysé.
CE : conductivité électrique.
pS: microSiemens.
me/100g : milliéquivalents pour cent grammes de sol.
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Annexe 2.6: Solution du sol, autres ions

N° Client Prof. Parcelle Casier Fe Al Mn Cl S-SO4 N-NO3

unité cm me/100g me/100g me/100g me/100g me/100g me/100g
1 CROG 0-20 2 1 NA NA NA NA NA NA
2 CROG 0-20 2 2-A NA NA NA NA NA NA
3 CROG 0-20 2 2-B 0.0333 0.0997 0.0044 2.0986 1.5649 0.0018
4 CROG 0-20 5 1 0.007 0.0109 0.0044 2.2958 2.3524 0.0029
5 CROG 0-20 5 2 0.0108 0.0333 0.0062 2.3831 1.5203 0.0021
6 CROG 0-20 5 3 0.0187 0.0561 0.0045 2.8965 1.3421 0.0018
7 CROG 0-20 7 1 0.0173 0.0917 0.0062 1.1894 0.8505 0.1868
8 CROG 0-20 7 3 0.0227 0.1137 0.004 0.8408 0.8674 0.2636
9 CROG 0-20 7 4 0.0047 0.0162 0.0083 2.3039 2.4652 0.0468
10 CROG 0-20 9 1 0.014 0.0575 0.0071 1.0423 0.5364 0.2279
11 CROG 0-20 9 4 0.0112 0.0104 0.0061 1.0486 0.7145 0.2804
12 CROG 0-20 9 6 0.019 0.1156 0.0088 3.3944 1.5807 0.1743
13 CROG 0-20 12 1 0.0021 0.0082 0.012 0.9824 2.0285 0.1782
14 CROG 0-20 12 4 0.0109 0.0389 0.0041 0.8739 0.8736 0.2257
15 CROG 0-20 12 8 0.0132 0.0583 0.011 0.9521 1.0897 0.1718
16 CROG 0-20 15 1 0.0055 0.0121 0.0299 0.6423 2.9394 0.0036
17 CROG 0-20 15 4 0.0041 0.0137 0.0237 0.7099 2.5273 0.2382
18 CROG 0-20 15 12 0.0126 0.0704 0.0093 0.7972 1.3552 0.0046
19 SGTA 0-20 17 12 0.0036 0.0081 0.0179 1.0345 2.1116 0.1554
20 SGTA 0-20 17 14 0.0095 0.0194 0.0098 1.6204 2.0285 0.3496
21 SGTA 0-20 18 3 0.0053 0.0478 0.0276 0.7113 3.2806 0.0971
22 SGTA 0-20 18 6 0.0051 0.0372 0.0185 0.8338 2.5084 0.1129
23 CROG 0-20 19 11 0.0057 0.0124 0.0023 1.0289 0.9539 0.0686
24 CROG 0-20 19 12 0.0138 0.0617 0.0061 1.0141 1.3756 0.0625
25 CROG 0-20 19 13 0.0042 0.0076 0.0123 1.1521 2.1654 0.095
26 CROG 0-20 21 7 0.0034 0.0092 0.0123 1.1937 2.9647 0.1146
27 CROG 0-20 21 10 0.0987 0.3633 0.0427 0.9599 7.0706 0.0082
28 CROG 0-20 21 15 0.0076 0.0427 0.0041 1.1676 1.3667 0.0021
29 CROG 0-20 21 17 0.0168 0.0817 0.0118 1.2634 2.2653 0.0111
30 SOMAG 0-20 23 3 0.0098 0.1034 0.0319 1.1155 4.7666 0.0089
31 SOMAG 0-20 23 5 0.3079 0.6754 0.1007 1.2261 12.4038 0.0014
32 SOMAG 0-20 23 11 0.0067 0.0106 0.018 1.0176 2.3938 0.0011
33 SOMAG 0-20 24 4 0.1957 0.3199 0.0788 1.0817 7.6334 0.0011
34 SOMAG 0-20 24 9 0.0221 0.1178 0.0093 0.731 1.6988 0.0011
35 SOMAG 0-20 24 12 0.0025 0.0073 0.0046 0.8472 1.5554 0.0014
36 COCEROG 0-20 27B 30 NA NA NA NA NA NA
37 COCEROG 0-20 27B 28 0.0031 0.0071 0.0142 1.107 1.962 0.1229
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Annexe 2.6: Solution du sol, autres ions (suite)

No Client Prof. Parcelle Casier Fe Al Mn Cl SO4 NO3

unité cm me/100g me/100g me/100g me/100g me/100g me/100g

38 COCER 
OG 0-20 28 4 0.1904 1.0667 0.0789 1.1239 12.3919 0.0914

39 COCER 
OG 0-20 28 6 0.0573 0.3873 0.0397 1.1063 9.8938 0.0593

40 COCER 
OG 0-20 28 11 0.0263 0.1504 0.0057 1.1042 1.3776 0.1214

41 COCER 
OG 0-20 28 12 0.0194 0.0959 0.0042 1.369 1.2819 0.002

42 SAM 0-20 A 1 0.0188 0.1101 0.0175 1.9944 3.4431 0.4971
43 SAM 0-20 A 2(1) 0.0143 0.0833 0.0068 2.662 2.2652 0.3229
44 SAM 0-20 A 3 0.0071 0.0322 0.003 2.0373 2.2187 0.0143
45 SAM 0-20 A 4 0.0144 0.1491 0.0105 1.3465 3.0071 0.3464
46 SAM 0-20 D 8(1) 0.0079 0.0414 0.0061 0.9697 1.9065 0.0143
47 SAM 0-20 D 8(2) 0.1004 0.4166 0.0129 0.8986 3.3338 0.3768
48 SAM 0-20 D 10 0.0335 0.1552 0.0106 0.6417 1.9957 0.2764
49 SAM 0-20 D 11 0.0192 0.0583 0.0117 0.4148 1.2852 0.3429
50 SAM 0-20 F 35 0.0607 0.4353 0.0166 1.0761 7.3403 0.025
51 SAM 0-20 F2G 37 0.01 0.0333 0.0037 1 2.5953 0.003
52 SAM 0-20 F2G 38 12.3638 25.7156 0.099 0.8014 49.0125 0
53 SAM 0-20 E 43 0.011 0.0792 0.0214 1.7127 4.3947 0.1986
54 SAM 0-20 H 12 0.0146 0.0466 0.0065 0.3803 1.6336 0.1582
55 SAM 0-20 H 16 0.015 0.0733 0.0033 0.7444 0.831 0.0886
56 SAM 0-20 H 17 0.0196 0.0594 0.0094 0.5542 2.7221 0.1471
57 SAM 0-20 O 26 0.0219 0.1912 0.0101 0.7908 3.2934 0.095
58 SAM 0-20 O 29 0.0055 0.0364 0.0034 0.6113 2.4666 0.1079
59 SAM 0-20 O 32 0.0378 0.3781 0.0102 1.0493 4.4334 0.0161
60 CROG 40-60 19 3 0.0494 0.0886 0.0391 2.5669 6.4463 0
61 CROG 80-100 19 3 0.0161 0.0054 0.0104 3.5092 5.775 0
62 CROG 40-60 19 7 0.002 0.0023 0.0469 2.9282 4.5956 0
63 CROG 80-100 19 7 0.0033 0.0029 0.0592 5.3444 7.1716 0
64 CROG 40-60 19 12 0.0027 0.0055 0.0154 3.1549 2.2871 0.0332
65 CROG 80-100 19 12 0.0139 0.0736 0.0363 3.9469 4.2916 0
66 SAM 40-60 A 3 0.0345 0.8627 0.0342 2.2704 9.2019 0.0039
67 SAM 80-100 A 3 NA NA NA NA NA NA
68 SAM 40-60 K 24 0.005 0.0216 0.0048 0.7089 1.5929 0.0304
69 SAM 80-100 K 24 0.005 0.0312 0.0024 1.0401 0.9052 0.0493

Extraction au 1/5.
NA : non analysé.
me/100g : milliéquivalents pour cent grammes de sol.

48



ANNEXE 3
Emplacement des prélèvements (numéro de laboratoire)
(Les limites des parcelles sont peu précises, elles sont fournies pour information)
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ANNEXE 4

Esquisse physiographique des côtes de Guyane

Unité physiographiques

Cordons littoraux
 Mangrove de front de mer 

 Vasières récentes

 Marécages subcôtiers 
Marécages fluvio-marins

 Eaux saumâtres
 Eaux douces

Plaine côtière ancienne

 Terrasses marines
 anciens cordons

 Vallées alluviales

Série détritique de base
Bouclier guyanais

Polders

Cette carte a été établie en 1979 par S. Guillobez et éditée à l’échelle du 1/500.000.

Les différentes cartes édaphiques existantes ont été utilisées.

Le trait de côte a été dessiné à l’aide de l’imagerie Landsat MMS des années soixante-dix et 
de photographies aériennes.

Les polders de Mana (Zébédé et Sarcelle) ont été figurés ainsi que le site de la SORIG à 
proximité de Cayenne.
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ANNEXE 5
Carte issue du traitement de données satellitaires

Les données des six principaux canaux de Landsat TM du 21/11/199 ont été traitées par 
analyse en composantes principales. Une composition colorée des trois premières 
composantes a été réalisée en Luminance Saturation Couleur.

Sans essayer d’établir un classement exhaustif des différentes organisations texturales 
observables, notons les différents niveaux de turbidité en bordure du marécage côtiers et la 
différence d’apparence des différentes parcelles. Une analyse plus poussée pourrait être 
conduite à l’aide des calendriers culturaux des agriculteurs.
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Polder Sarcelle Carte des sols
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Carte des solsPolder Zébédé : SAM
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